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RÉSUMÉ 

 

Inscrite dans un courant de simplification et de modernisation du droit, la volonté de 

lôEtat sôattache depuis plusieurs ann®es ¨ faire ®voluer notre mod¯le de r¯glementation 

incendie. Ce mouvement est naturellement conforté par de fortes évolutions sociétales et 

technologiques. 

Un certain nombre de projets se trouvent c onfrontés à une réglementation complexe, parfois 

contradictoire et parfois inadaptée dans la mesure où le régime dérogatoire a tendance à 

devenir la r¯gle et non lôexception. Le dynamisme des progr¯s technologiques offre aux 

architectes de plus larges perspectives à leur liberté créative pour lesquelles les outils 

traditionnels ont montré leurs limites ainsi que les règles et procédures appliquées depuis fort 

longtemps. Certes, la r¯glementation pour la partie incendie peut sôenorgueillir dôun tr¯s faible 

nombre de d®c¯s caus®s cons®cutifs ¨ un feu de b©timent et son efficacit® nôest plus ¨ prouver 

¨ lôint®rieur comme ¨ lôext®rieur de nos fronti¯res. Se pose malgr® tout la question de la 

pertinence du modèle face aux enjeux socio-économiques et de sécurité actuels et face à une 

cinétique de changement accélérée. 

Sans aller jusquô¨ reproduire un mod¯le anglo-saxon purement performantiel, des esquisses 

de solutions r¯glementaires novatrices ont ®t® initi®es concernant lôanalyse de risque, de 

lôing®nierie du d®senfumage, de lôing®nierie de lô®vacuation et de la gestion des flux int®grant 

la panique, de réaction ou de résistance au feu, de guides de préconisation ou encore de 

doctrines. 

Par un processus concert® et f®d®rateur, lôadministration centrale a diligent® les missions M et 

PS depuis 2014 et en a traduit concrètement les conclusions par des guides de préconisations 

et de recommandations, propres à éclairer et harmoniser les pratiques localement. Cette 

démarche a pu contribuer à remettre en adéquation les imperfections règlementaires avec les 

attentes des pétitionnaires comme des préventionnistes de terrain. 

Lôensemble de ces r®cents instruments rel¯ve du droit souple, l®gitim® par le Conseil dôEtat  

depuis son rapport de 2013 (Annexe1 : dossier de presse) et  préalable indispensable à 

lô®largissement du panel instrumental r¯glementaire. Cependant, sôagissant de la s®curit® des 

personnes, compétence régalienne par essence, la mutation de notre modèle règlementaire 

ancré dans le droit dur, requiert des conditions strictes de mise en îuvre afin dôen assurer 

toute lôefficience. 

Après avoir proposé une définition du droit souple et dressé un état des lieux de ses atouts et 

de ses faiblesses pour notre règlement incendie, notre étude propose quelques axes de 

réflexions afin que lôensemble des acteurs puisse op®rer ce passage dôun cadre normatif ¨ un 

cadre méthodologique rigoureux en conscience et en confiance. 

Lôenjeu est de taille et rel¯ve dôun v®ritable challenge culturel, pour faire en sorte que le droit 

souple trouve ses lettres de noblesses en parfaite synergie avec le droit dur. 

__________ 
Vocabulaire : réglementation, prévention, modèle, établissement recevant du public, droit souple, droit dur, analyse du risque, 

ing®nierie de lôincendie, enjeux, s®curit®,  
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ABSTRACT 
 

 Inscribed in a stream of simplification and modernization of the law, the will of the 
state has been committed for several years to evolving our model of fire regulation. This 
movement is naturally shaped by strong societal and technological developments. 
 
A number of projects are confronted with a complex, sometimes contradictory and sometimes 
inadequate regulation insofar as the derogatory regime tends to become the rule and not the 
exception. The dynamism of technological advances after the architects of broader prospects 
to Their Creative freedom for traditional activities have shown their limits.  
Of course, the solution can boast of a very low number of deaths and its effectiveness is no 
longer inside as well as outside our borders. Nevertheless, the question arises as to the 
relevance of the model to current challenges and to a kinetic of accelerated change. 
 
Without going so far as to reproduce a purely performant Anglo -Saxon model, solutions 
sketches of innovative solutions have been initiated; These include hazard analysis, smoke 
extraction engineering, release engineering, reaction or fire resistance, guidelines, or 
doctrines. 
 
Through a concerted and concerted process, the central administration has been carrying out 
the M & PS missions since 2014 and translating the conclusions into concrete terms by the 
guidelines for recommendations and recommendations, designed to clarify and harmonize 
practical premises. This approach is able to meet the demands of imperfections and regulations 
on petitions as well as preventionists on the ground.  
 
All these recent instruments are part of the soft law, legitimated by the State Council since its 
2013 report and a prerequisite for the extension of the regulatory instrumental panel. 
However, the status of the security of persons, the competence inherently sovereign, the 
change of our regulatory model in the hard law, requires strict conditions of implementation 
to ensure all effectiveness. 
 
After having defined flexible law and drawn up an inventory of its strengths and weaknesses 
for our fire regulations, our study proposes some lines of reflection so that all actors can make 
the transition from a normative framework to a rigorous methodology framework in conscience 
and confidence. 
 
The challenge is real and is a cultural challenge, to ensure that soft law finds its letters of 
nobility in perfect synergy with hard law.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
__________ 
Vocabulary: regulation, prevention, model, public institution, flexible law, risk analysis, fire engineering, stakes,  safety, 
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INTRODUCTION  
 

Historiquement, la r®glementation incendie franaise sôest forg®e du fruit de 

lôexp®rience de quelques sinistres marquants notamment depuis le d®but des ann®es soixante-

dix. 

Suivant lôadage dôun ancien chef de la prévention de la Brigade des Sapeurs-Pompiers de Paris 

(BSPP) : «  une intervention, une émotion, une règlementation  », les textes ont évolué peu à 

peu et ont démontré leur efficacité, tout particulièrement dans le domaine des Etablissements 

Recevant du Public (ERP). 

Lô®volution des risques comme des technologies, renforc®e par une mutation soci®tale forte et 

la volonté gouvernementale de simplification et de clarification du droit invitent, quarante ans 

plus tard, à une vraie réflexion sur la nécessité de moderniser notre modèle règlementaire.  

Dans le même temps, la suspension de la commission centrale de sécurité (CCS) et la nouvelle 

posture favorable du Conseil dôEtat ¨ lô®gard du droit souple ouvre le champ de lô®tude vers 

de nouveaux instruments et procédures en complément du socle historiquement érigé. 

Lôorigine du droit souple se trouve en particulier dans le domaine des relations internationales ; 

la « soft law è sôy retrouve depuis la p®riode des ann®es 1930. Lôusage de ce droit sôest ®largi 

avec les différentes étapes de la construction européenne dans la mesure où un mémorandum 

est toujours plus facile ¨ signer quôun trait®. Cette nouvelle forme de droit a donc trouv® toute 

son utilit® dans lôeffet marchepied quôil pouvait constituer aux avancées des nations 

européennes réunies. 

La posture r®cente du Conseil dôEtat ¨ lô®gard du droit souple est significative et le dernier 

rapport de la Haute instance de 2013 affiche clairement un feu vert quant à son 

développement. Celui-ci étant conditionné à des r¯gles dôemploi et des conditions de forme 

très strictes cependant pour éviter «  la confusion des genres » longtemps évoquée depuis 

1991 ou 2006. Ainsi, le Conseil dôEtat a pu l®gitimer le droit souple tel un instrument distinct 

mais complémentaire au droit dur. Cette ouverture a donc confirmé la possibilité de recours 

au droit souple comme mode dôaction des personnes publiques. 

Lô®mergence du droit souple dans la r¯glementation incendie nôest toutefois pas sans poser de 

probl¯mes aussi bien pour lôadministration centrale que pour les services départementaux 

dôincendie et de secours (SDIS) et lôensemble des acteurs. Ces probl®matiques 

progressivement recens®es ¨ lôoccasion de nos ®changes et de nos travaux justifient dôautant 

plus lôint®r°t de notre sujet pour les pr®ventionnistes en particulier comme pour lôensemble 

des autres acteurs. 
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De manière à être au plus près des problématiques rencontrées et à les capter avec la meilleure 

finesse, nous avons choisi plusieurs méthodes de travail complémentaires : des entretiens 

exploratoires cibl®s pour bien cerner toute la port®e du sujet suivis de lôenvoi des 

questionnaires adress®s ¨ lôensemble des SDIS. Il est important de signaler ¨ ce stade que le 

premier ®cho rencontr® a bien souvent ®t® d®favorable ¨ lô®gard du droit souple, notamment 

par crainte dôun ®cart trop abrupt par rapport au cadre r®glementaire existant ®prouv® et issu 

du droit dur, relativement rassurant pour les préventionnistes.  

Au regard de nos contraintes temporelles et humaines, le champ de lô®tude sera principalement 

limité à la règlementation incendie relative aux Etablissements Recevant du Public. 

Dans quelle mesure le droit souple peut-il être un outil de la prévention dans les ERP ? 

Nous nous attacherons dans un premier temps à proposer une définition du droit souple avant 

dôanalyser lô®mergence de ce droit dans la r¯glementation de pr®vention incendie en dressant 

un état des lieux de ses forces et de ses faiblesses. 

Puis, nous aborderons de quelle mani¯re la mise en îuvre du droit souple peut sôenvisager 
au travers de ses diff®rents instruments et conditions rigoureuses de mise en îuvre. Comme 
le Conseil dôEtat lôavait soulign® dans son rapport de 2013, nous d®taillerons les exigences de 
lôexercice du droit souple afin dôen pr®venir les ®cueils. 
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1 LôEMERGENCE DU DROIT SOUPLE, FORCES ET FAIBLESSES  

 
1.1. Le droit souple, un concept émergent   

 
En 1991 le Conseil dôEtat, dans une ®tude sur lôefficacit® de lôappareil normatif, du droit en 
g®n®ral, fustigeait lôinflation l®gislative dôune part, mais également le développement du droit 
« mou », du droit «  gazeux è comme il le qualifiait. En 2013 ce m°me Conseil dôEtat ®voque 
le droit «  souple è. Le changement de terminologie est r®v®lateur dôune modification 
dôappr®ciation de lôemploi de ce ç droit ». Mais pour apprécier ce débat et cette évolution, il 
convient de rappeler ce que lôon entend par ç droit » et «  système de droit » 
 

1.1.1. Quôest-ce que le droit souple ? 
 

Les sources du droit  
 

Le droit franais tel que nous le connaissons est issu dôun mouvement amorcé au XVIIe siècle 
avec lôenseignement obligatoire du ç droit français »1, moyen de diffuser les ordonnances 
royales et la « coutume du parlement de Paris è mais aussi de sô®manciper du droit canon de 
lôEglise. La place de la coutume ¨ cette époque reste toutefois prépondérante. 
Côest apr¯s la R®volution franaise quôun droit national unique voit le jour avec le code civil de 
18042. Ce droit sôinscrit dans un cadre positif, côest ¨ dire d®fini par lôhomme lui-même et 
évoluant au gré des contingences, par opposition à un droit naturel.  
Les grands principes posés à ce moment-là restent en vigueur, notamment la loi «  expression 
de la volonté générale », qui fonde le parlementarisme, la séparation des pouvoirs et, sur un 
plan plus juridique, la non  r®troactivit® et la n®cessit® dôun texte ®crit. Ces deux derniers points 
font partis des fondements de la sécurité juridique de notre système. Enfin ce droit reprend le 
principe de la sanction3 en cas de non-respect de la règle. 
Côest ®galement avec la R®volution franaise quôapparait la premi¯re Constitution4. 
Au d®but du XXe si¯cle sôest d®gag®e5 ce qui est commun®ment appel® aujourdôhui la 
hiérarchie des normes. Précisons que le terme de « norme », du latin norma (règle), est 
entendu au sens « règle de droit » et non pas au sens « norme technique è DTU (côest cette 
expression complète qui sera utilisée dans ce mémoire pour éviter toute confusion avec la 
norme juridique).  

                                                           

1 Edit de Saint Germain en Laye dôavril 1679, adopt® par Louis XV. 
2 Promulgué le 21 mars 1804 (30 ventôse an XII ), par Napoléon Bonaparte, il reprend une partie des articles de la coutume de 
Paris et du droit écrit du Sud de la France. Modifié et augmenté à de nombreuses reprises à partir de la IIIe Républi que, plus de 
la moitié des articles primitifs des titres II et III subsistent (plus de 1 120 au début des années 2000 sur les 2 281 articl es d'origine 
[Jean-Louis Halpérin, Le code civil, Dalloz, 2e éd., 2003]). 
3 La sanction  est l'acte par lequel l'autorit® sup®rieure approuve des textes et leur donne un caract¯re ex®cutoire. Côest aussi 
une conséquence juridique d'une attitude ou d'un comportement. Elle peut être positive (le diplôme sanctionne la réussite à 
l'examen), mais elle est le plus souvent négative. En fonction de la nature du droit qui a été violé, on distingue les sanctions 
civiles , les sanctions administratives  et les sanctions pénales  
4 Loi fondamentale qui fixe l'organisation et le fonctionnement d'un Etat et pose les grands principes qui le régissent.  
5 La notion de hiérarchie des normes a d'abord été formulée par le théoricien du droit  Hans Kelsen (1881-1973 juriste austro-
américain né à Prague) qui tentait d'élaborer une science véritable du droit (donc indépendante des présupposés subjectifs et 
des préjugés moraux de chacun). Selon Kelsen, toute norme juridique reçoit sa validité de sa conformité à une norme supérieure, 
formant ainsi un ordre hiérarchisé. Plus elles sont importantes, moins les normes sont nombreuses ; la superposition des normes 
(circulaires, règlements, lois, Constitution) acquiert ainsi une forme pyra midale. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/21_mars
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mars_1804
https://fr.wikipedia.org/wiki/1804_en_droit
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=30_vent%C3%B4se&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/wiki/Vent%C3%B4se
https://fr.wikipedia.org/wiki/An_XII
https://fr.wikipedia.org/wiki/Napol%C3%A9on_Ier
https://fr.wikipedia.org/wiki/Coutume_de_Paris
https://fr.wikipedia.org/wiki/Coutume_de_Paris
https://fr.wikipedia.org/wiki/Troisi%C3%A8me_R%C3%A9publique_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Jean-Louis_Halp%C3%A9rin
https://fr.wikipedia.org/wiki/Dipl%C3%B4me
https://fr.wikipedia.org/wiki/Examen
https://fr.wikipedia.org/wiki/Loi_fondamentale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Th%C3%A9oricien_du_droit
https://fr.wikipedia.org/wiki/Hans_Kelsen
https://fr.wikipedia.org/wiki/Juriste
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Rappelons ici quelle est cette hiérarchie. Au sommet se trouve la Constitution, ou plus 
précisément le bloc de constitutionalité6, puis vient le bloc de supralégalité7, le bloc de légalité8, 
les principes g®n®raux du droit franais (d®gag®s par le Conseil dôEtat et d®velopp®s dans sa 
jurisprudence) les règlements (décrets et arrêtés). On le constate à la lecture de cette 
®num®ration, les sources de notre droit sont essentiellement ®crites, la coutume nôayant plus 
sa place dans notre ordre juridique9. Côest ce qui range la France dans un syst¯me de droit 
écrit ou romano-civiliste plus que dans un système de common law10. 
Cette pr®dominance de lô®crit, outre ses origines historiques, la moiti® sud de la France ®tant 
lôh®riti¯re du droit ®crit romain, sôexplique par les objectifs poursuivis ¨ la r®volution franaise. 
Un des objectifs poursuivis ®tait de mettre fin ¨ lôabsolutisme royal. Cela incluait la fin des 
« lettres de cachet è et la mise en place de la s®curit® juridique, lôensemble passant par la 
séparation des pouvoirs et la mise en place de ce droit écrit11, réputé connu de tous.  
Une autre caract®ristique de ce droit est dô°tre normatif. La jurisprudence, r®cemment encore 
confirme ce caractère nécessaire de la loi, par opposition à un texte qui ne serait que déclaratif 
ou tautologique12. Une conséquence, par forcément nécessaire, de ce caractère est de prévoir 
des sanctions en cas de non-respect de la r¯gle. L¨ encore tout est fait pour limiter lôarbitraire13. 
Côest cette sanction qui, en pratique, conf¯re ¨ la r¯gle de droit son caract¯re contraignant et 
obligatoire. 
 

 
Figure 1 : hiérarchie des normes. Source : https://droit.savoir.fr  

 

                                                           

6 Le bloc de constitutionalité, notion dégagée par le conseil constitutionnel dans une décision de 1971, regroupe outre la 

Constitution de 1958  elle-même, son préambule  et les textes qui y sont mentionnés à savoir la déclaration des droits de 
lôhomme et du citoyen, le préambule de la Constitution de 1946 , la charte de lôenvironnement de 2004. Ce sont là 
des normes ®crites auxquelles sôajoutent les ç principes fondamentaux reconnus par les lois de la République  » - notion 
inscrite dans le préambule de 1946 mais développée et explicité par la jurisprudence du Conseil Constitutionnel - et les « principes 
à valeur constitutionnelle  » ï notion d®gag®e et d®velopp®e par le Conseil Constitutionnel sans °tre tir®e dôun texte sp®cifique. 
7 Il sôagit des traités ou accords internationaux, ainsi que du droit communautaire.  
8 Comprenant, par ordre dôimportance dans la hi®rarchie des normes, les lois organiques, les lois ordinaires, les ordonnances et 
les règlements autonomes. 
9 A lôexception du droit maritime et commercial 
10 Système anglo-saxon, issu du pragmatisme des praticiens plus que des codifications antiques. Ainsi en Angleterre ce sont les 
avocats et les juges qui ont au cours des siècles élaboré des règles processuelles pour résoudre des cas concrets. Le 
développement des systèmes de common law va de pair avec une notion de lôEtat propre ¨ ces pays, monarchique jusquô¨ 
aujourdôhui, o½ la notion de couronne est une des cl®s du syst¯me. 
11 Article 4 de la DDHC : La liberté consiste à pouvoir faire tout ce qui ne nuit pas à autrui : ainsi, l'exercice des droits naturels de 
chaque homme n'a de bornes que celles qui assurent aux autres Membres de la Société la jouissance de ces mêmes droits. Ces 
bornes ne peuvent êtr e déterminées que par la Loi . 
12 Ainsi, dans un arrêt du 5 mars 1999 ï M. Rouquette, le CE a refus® dôappliquer un rapport annex® ¨ une loi ; plus récemment 
ï 2004-500 DC ou 2005-512 DC, le CC a censuré des dispositions tautologique ou dépourvue de portée normative. 
13 Article 6 de la DDHC : La Loi est l'expression de la volont® g®n®rale. [é]. Elle doit °tre la m°me pour tous, soit qu'elle prot¯ge, 
soit qu'elle punisse [é] 

 Article 8 de la DDHC : La Loi ne doit établir que des peines strictement et évidemment nécessaires, et nul ne peut être puni 
qu'en vertu d'une Loi établie et promulguée antérieurement au délit, et légalement appliquée.  
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Au fil du temps ce droit sôest enrichi, ®toff® et, comme la soci®t® elle-m°me, sôest complexifi®, 
« technicisé », loin des grandes règles posées par le code civil, modèle en ce sens que certains 
de ses articles perdurent dans leur rédaction quasi originelle à travers les décennies14. 
Cette complexification sôest traduite dôune part par des modifications fr®quentes des normes. 
Cela a entrain® un sentiment dôins®curit® juridique li® aux difficult®s de mises à jour des 
connaissances, donc dôapplication de ces nouvelles r¯gles. 
Elle sôest traduite ®galement par un recours de plus en plus fr®quent aux circulaires15, 
d®bouchant parfois sur une forme de cr®ation du droit. Aujourdôhui les circulaires doivent, pour 
être opposables aux administrés, être publiées selon les formalités en vigueur16. Celles qui 
proposent une interprétation du droit doivent en outre être publiées dans un bulletin officiel 17. 
Fort logiquement le CE a également accepté de contrôler la légalité des circulaires dont il 
consid¯re quôelles ont un caract¯re imp®ratif18, allant jusquô¨ les sanctionner notamment 
lorsque ces circulaires fixent, dans le silence des textes, une règle nouvelle entachée 
dôincomp®tence ou ill®gale pour dôautres motifs. 
 
 
Ainsi, pour résumer, le système français est basé sur un droit dit «  dur », qui est écrit (la 
jurisprudence, ¨ travers la publication des d®cisions importantes sôinscrit dans cette tendance) 
qui doit être normatif et qui, le plus souvent, sanctionne le n on-respect de la règle de droit. 
Ce droit sôest complexifi® au point de d®boucher sur un mouvement r®cent de ç simplification » 
de la règle de droit19. 
 

Les trois conditions du droit souple  
 

En France la notion de droit souple est désormais « clarifiée » par une ®tude du Conseil dôEtat 
de 2013. Il rappelle que cette notion a émergé en droit international, en raison notamment 
des difficultés à appliquer les principes de fonctionnement du droit dur, en particulier la 
contrainte. 
Le Conseil dôEtat propose 3 conditions cumulatives. 
 
Premièrement les instruments20 de droit souple sont des instruments qui ont «  pour objet de 
modifier ou dôorienter les comportements de ses destinataires », de préférence en 
« suscitant leur adhésion ». 
 
Deuxièmement ces instruments « ne créent pas par eux -mêmes de droits ou 
dôobligations pour leurs destinataires ». 
 
Troisi¯mement ils pr®sentent, par leur contenu et leur mode dô®laboration, un ç degré de 
formalisation et de structuration  qui les apparente aux règles de droit ». 
 

                                                           

14 Côest particuli¯rement le cas du Livre I (ç des Personnes ») qui pose les principes généraux. 
15 Les circulaires administratives sont des actes internes ¨ lôadministration par lesquels elle peut soit sôorganiser, soit livrer une 
interpr®tation dôun texte r¯glementaire. 
16 Décret du 8 décembre 2008 modifié. 
17 CE, arrêt du 24 octobre 2011, M. Shala 
18 Le CE distingue les circulaires selon leur caractère interprétatif ou impératif, réglementaire  ; CE arrêts des 18 décembre 2002, 
Mme Duvignères (pour les circulaires impératives non réglementaires) et 29 janvier 1954, ND du Kreisker (pour les circulaires 
réglementaires). 
19 Infra 1.1  
20 Nous reprendrons dans ce document la terminologie adopt®e par le conseil dôEtat dans son rapport concernant la d®nomination 
des supports du droit souple. Le CE a en effet ®cart® une distinction reposant sur lôemploi des termes ç norme » et «  règle » pour 
lui pr®f®rer le terme dô ç instrument » (p.64 du rapport).  
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Chacun de ces crit¯res permet de positionner le droit souple dans lôappareil normatif. Le 
premier permet de le diff®rencier des avis ou autres documents pr®paratoires ¨ lô®laboration 
dôune r¯gle de droit21, le deuxième marque la limite avec le droit dur 22, enfin le troisième 
permet de le distinguer du «  non-droit »23. 
Le conseil dôEtat rel¯ve ®galement quôil nôy a pas de fronti¯re ®tanche entre droit dur et droit 
souple. Les deux sont imbriqués. Ainsi du droit souple peut se transformer en droit dur ou agir 
par délégation de ce dernier ou bien encore être simplement pris en compte par le juge.  
 
Il ressort de cette définition que le droit souple ne doit pas être confondu avec la common 
law, ni non plus avec le lien contractuel (même défini par les parties elles -mêmes) ou la 
coutume car tous trois sont contraignants24. Le conseil dôEtat ®carte pareillement la 
jurisprudence du champ du droit souple. Dans les pays de common law ces sentences 
sôimposent aux juges inf®rieurs. En France, si elle ne pr®sente pas la m°me force de précédent, 
elle assure n®anmoins lôinterpr®tation uniforme de la loi. 
Quant ¨ lôexpression droit flou, elle renvoie aux impr®cisions ou n®cessit®s dôinterpr®tations de 
certaines dispositions du droit dur25. Pour illustrer cette nuance le Conseil dôEtat prend exemple 
sur la notion dô ç int®r°t sup®rieur de lôenfant è. Il ne sôagit pas de droit souple mais bien dôun 
critère de droit dur nécessitant, pour être identifié, qualifié, une appréciation.  
On peut, dans le domaine de la prévention, tenter le parall¯le avec lôarticle R123-20 du code 
de la construction et de lôhabitation (CCH) qui autorise une interpr®tation du droit dur ¨ travers 
la qualification qui sera donnée par la commission de la « nature dôexploitation » de 
lô®tablissement. 

 
Les instrumen ts du droit souple, une diversité intéressante  

 
Si cette notion de « soft law » est dégagée dès les années 30 dans le domaine du droit 
international, il faudra attendre la fin du vingtième siècle pour la voir se développer en France.  
Une des premières formes de droit souple, dôailleurs ¨ la base de la position du Conseil dôEtat26, 
a été le développement très fort des autorités administratives indépendantes (AAI) dans les 
années 8027. Ces AAI adoptent des recommandations, des lignes directrices à destinations des 
acteurs de leur domaine de compétence. 
Une des difficultés à identifier aisément les instruments du droit souple est que cette notion 
sôinscrit dans une ®chelle de ç normativité graduée ».  
 
  

                                                           

21 Le droit souple se distingue des avis et autres en ce sens quôil a la capacit® dôagir par lui-même sur les comportements. 
22 Là où le droit dur  fixe des bornes à ne pas franchir et expose les contrevenants à des effets de droit, le droit souple vise à 
influer les comportements pour que ces bornes ne soient pas franchies. Mais le droit souple ne modifie pas lôordre juridique, il 
nôest pas cr®ateur de droit au sens o½ il permettrait de saisir le juge pour obtenir satisfaction dôune exigence. 
23 Côest le crit¯re qui est peut-°tre le plus malais® ¨ d®finir. Il nôen est pas moins essentiel car il permet dôexclure de cette notion 
tout ce qui relève de la morale, de la religion ou encore des principes ou messages de sant® publique et dô®ducation. Ainsi la 
d®claration dôun ministre exhortant les entreprises ¨ assurer une meilleure ®galit® homme/femme nôest pas du droit souple alors 
quôun label ou une recommandation de bonnes pratiques dans ce m°me domaine entre dans le champ du droit souple (p.63 du 
rapport).  
24 Les deux conditions permettant de définir la coutume en droit international sont 1) une pratique générale parmi les personnes  

concernées, 2) le sentiment pour elles de se conformer à une règle obligatoire (p.57 et suivantes du rapport).  
25 Ainsi de la notion de « faute è ou dô ç intérêt général » qui ont des contours évolutifs, ou flous (p.60 du rapport).  
26 Arr°ts du Conseil dôEtat du 21 mars 2016 
27 Les Autorités administratives indépendantes (AAI) sont, selon le Conseil dôEtat , des « organismes administratifs qui agissent 
au nom de l'État et disposent d'un réel pouvoir, sans pour autant rele ver de l'autorité du gouvernement ». Ces structures résultent 
le plus souvent du mouvement d'agencification, issu de la doctrine anglo-saxonne de la nouvelle gestion publique : il s'agit de 
passer d'une soci®t® rigoureusement administr®e ¨ une soci®t® dans laquelle lôEtat donne davantage de libert® dôaction aux agents 
®conomiques. La premi¯re a ®t® cr®®e en 1978 (CNIL). Elles sont aujourdôhui au nombre de 26 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Conseil_d%27%C3%89tat_(France)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Nouvelle_gestion_publique
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Le Conseil dôEtat consid¯re quôil y a un passage progressif du droit souple au droit dur. Ainsi, 
lorsque le destinataire dôun instrument sô®carte du contenu dudit instrument, le Conseil dôEtat 
distingue 3 étapes : 
 

¶ Lôobligation pour le destinataire de se justifier28 : 
Cette obligation, que le Conseil dôEtat a traduit en créant la catégorie des directives29, 
trouve une application en droit de lôurbanisme ; le Conseil dôEtat a en effet estim® 
que lôobligation de prise en compte des sch®mas directeurs dôam®nagement et de 
gestion des eaux (SDAGE), impliquait que les décisions prises « ne doivent pas, en 
principe, sô®carter des orientations fondamentales du sch®ma (é) sauf, sous le 
contr¹le du juge, pour un motif tir® de lôint®r°t de lôop®ration envisag®e et dans la 
mesure où ce motif le justifie  » 

¶ Lôobligation de prouver sa conformité au droit dur  : 
Elle peut °tre illustr®e par la mise en îuvre du Codex alimentarius, dans le cadre de 
lôOMS. Les produits conformes ¨ ce codex b®n®ficient dôune pr®somption de 
conformit® aux r¯gles de cet accord international. Ce nôest que dans le cas contraire 
que lôentreprise devra prouver la conformit® de son produit au droit dur franais. 

¶ Lôobligation de compatibilit® avec lôinstrument : 
Elle est plus forte que les deux pr®c®dentes en ce sens quôil nôest pas possible de 
d®roger ¨ lôinstrument, toutefois il nôy a pas obligation de conformit®. De ce fait la 
mesure mise en îuvre doit respecter lôinstrument dans sa globalit® et non pas dans 
chacun de ses éléments. Ce dernier niveau de droit souple est fréquemment mis en 
îuvre en droit de lôurbanisme30. Dans le domaine de la prévention on peut envisager 
le parall¯le avec les euroclasses, issues dôune directive europ®enne31 (simple objectif 
¨ retranscrire en droit interne), elles ont ®t® mises en îuvre par du droit dur32, avec 
une marge de choix pour lôexploitant qui reste libre de choisir le marquage CE ou 
pas. Etant entendu que ce marquage conditionne la vente ¨ lôexport il y a bien, au 
départ, un instrument visant à modifier le comportement des acteurs.  
 

De la m°me mani¯re, ce nôest pas parce que lôinstrument de droit souple est issu dôun texte 
de droit dur quôil devient du droit dur. Les avis des AAI sont du droit souple quand bien m°me 
la capacité, la légitimité à donner ces avis est instituée par une loi.  
 
Aujourdôhui la jurisprudence reconnait quatre domaines principaux dôinstruments de droit 
souple : 

¶ Les contrats-types : 
Contrairement à un contrat, le contrat -type ne modifie pas lôordonnancement 
juridique (les parties ne sont pas oblig®es de le reprendre tel quel). Il nôappartient 
donc pas au « droit dur  » ; pourtant le juge a statué sur ces contrats dans la mesure 
o½ si les parties lôadoptent tel quel il produira des effets de droit. 

¶ Les normes techniques : 
Le cas des normes techniques est plus complexe à appréhender. Une norme 
homologuée nôen est pas pour autant obligatoire et rel¯ve de ce fait du droit souple. 

                                                           

28 Ainsi les entreprises qui nôappliquent pas le code de gouvernement dôentreprise ®labor® par les organisations repr®sentatives 

doivent sôen expliquer dans leur rapport annuel. Côest une forme de transposition de la r¯gle ç Comply or explain » (appliquer ou 
sôexpliquer) en vigueur ¨ la bourse de Londres (respectivement p.65 et 44 du rapport). 
29 CE, 11 décembre 1970, Crédit foncier de France 
30 Ainsi le PLU devra toujours être compatible avec le SCoT (p. 67 du rapport) 
31 Directive n° 89/106/CEE dite « directive produits de construction ».  
32 Arrêté du 21 novembre 2002 relatif à la réaction au feu des produits de construction et d'aménagement  
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Elle ne sera obligatoire quôen vertu dôun arr°t® minist®riel, basculant alors dans le 
champ du droit dur 33. 

¶ Les avis et recommandations des AAI et autres organismes : 
Le Conseil dôEtat a ®largi aux avis et d®cisions des AAI les motifs qui lôavaient conduit 
à accepter des recours contre les circulaires34. Il reçoit donc les recours contre les 
d®cisions des AAI d¯s lors quôil sôagit de ç recommandations de portée générale, qui 
seraient rédigées de façon impérative è. Le Conseil dôEtat rel¯ve toutefois la n®cessit® 
dôun ç contexte juridique particulier  è, notamment des circonstances o½ lôAAI pourrait 
ultérieurement censurer la méconnaissance par le destinataire du contenu de 
lôinstrument qui lui a été adressé. 
On soulignera également la prise en compte par le juge judiciaire de ces avis35 quôil 
sôagisse de contrat-types, de recommandations éthiques ou de code de bonne 
conduite, en particulier sôils sont utilis®s pour porter atteinte aux libertés 
fondamentales. 

¶ Les directives36 ou « lignes directrices » 
Ces instruments, tels que d®gag®s par le Conseil dôEtat, permettent ¨ lôadministration 
de sôautolimiter de mani¯re souple. Ces instruments d®finissent les crit¯res qui 
guideront la décision de lôadministration. 

 
1.1.2 Lô®mergence du droit souple dans la pr®vention incendie 

 
Ce droit souple ne pouvait que sô®tendre au domaine de la r®glementation contre les risques 
dôincendie et de panique, et ce dôautant plus que, nous lôavons vu, un certain nombre de 
domaine dôapplication ont trait ¨ lôurbanisme. Ce ph®nom¯ne coµncide avec la volont® forte 
actuelle de « simplifier » le droit.  
Il convient toutefois de ne pas confondre les deux ph®nom¯nes. Le droit souple nôest pas la 
simplification du droit positif.  Côest une tendance plus lourde, r®pondant ¨ une ®volution de la 
société et des pratiques. 
La preuve en est que le m°me Conseil dôEtat, qui a d®gag® une d®finition de ce droit souple 
et de sa doctrine dôemploi, sôest ®galement prononc® sur la probl®matique de complexification 
du droit bien avant 37. Sur cette problématique il dénonçait dès 1991, puis de nouveau en 2006, 
les effets de la çprolif®ration des textesè, çlôinstabilit® des r¯glesè et çla d®gradation de la 
norme». Les causes en étaient multiples, apparition de nouveaux domaines de législation, 
parfois complexe ou technique38, caractéristiques de nos sociétés démocratiques de vouloir 
communiquer ou donner une portée symbolique à certaines décisions quitte à faire jouer à la 
loi un r¹le qui nôest pas forcément le sien. Le Conseil dôEtat dégageait 3 approches39 pour 

                                                           

33 En revanche une norme non homologuée, et simplement enregistrée est du « non droit  » et ne pourra donc pas faire  lôobjet 
dôun recours (CE, Société Textron, 17 février 1992)  
34 CE, Mme Duvignères, 18 décembre 2002 ; la formulation imp®rative dôune circulaire justifie la recevabilit® dôun recours. 
Auparavant il fallait quôelle est un caract¯re r®glementaire (CE, ND du Kreisker, 29 janvier 1954). 
35 Cour dôappel de Versaille, 19 mai 2011 ï condamnation dôun ancien dirigeant du groupe Vinci pour abus de pouvoir, ses actes 
allant « ¨ lôencontre des recommandations relatives ¨ lô®thique des dirigeants dôentreprise », même si la faute ne repose pas 
exclusivement sur le non-respect de lôinstrument consid®r®. 
36 Au sens de la jurisprudence Crédit foncier de France. A noter que, pour éviter la confusion avec les directives européennes, 
elles ont été renommées « lignes directrices » (P.13 du rapport)  
37 Le rapport sur le droit souple est de 2013, le CE sô®tait attach® ¨ ®tudier la complexification du droit d¯s 1991 dans un rapport 
intitulé «  de la sécurité juridique ». 
38 Droit monétaire et financier dans un contexte ouvert, biotechno logies, économie numérique 
39 Ainsi le CE premi¯rement recommandait un usage appropri® du recours ¨ la r®glementation, côest-à-dire proportionné aux 
politiques et aux buts poursuivis. Mieux réglementer serait donc réglementer de façon plus approprié plus que moins réglementer. 
On rel¯vera que cette premi¯re recommandation impliquait la recherche dôalternatives ¨ la r®glementation. Deuxi¯mement il 
recommandait dôam®liorer lôacceptation de la norme par la population au-delà de sa seule qualité technique. La faculté de contester 
la norme sô®tant d®velopp®e, il devient imp®ratif que celle-ci soit acceptée en amont, ce qui passe par des explications mais 
®galement une meilleure prise en compte des usagers. Troisi¯mement il invitait ¨ ne sôattacher ¨ r®glementer quôen fonction des 
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retrouver un droit de qualit®, et nous noterons quô¨ lô®poque le droit souple nôen faisait pas 
parti, m°me si, suite ¨ son rapport de 2013, on peut consid®rer quôil est ¨ m°me de r®pondre 
à certaines problématiques. 

Un modèle règlementaire en mutation  

 
Si le choc de simplification est daté de 201340, le mouvement a été amorcé bien en amont. En 
2003 déjà des mesures telles que la création de guichets uniques, la simplification de formalités 
ou la suppression de commissions administratives avaient ®t® mises en îuvre41. 
Conformément à la circulaire du premier ministre du 30 novembre 2012, outil de droit souple 
sôil en est, sur la r®duction du nombre des commissions consultatives42, la commission centrale 
de s®curit® (CCS) nôa pas, en 2014, ®t® renouvel®e43. 
Il faut ici rappeler le rôle que jouait cette commission. Intégrée dans le règlement de sécurité 44 
elle avait pour fonction premi¯re dôanalyser les questions qui pouvaient se poser au niveau 
local, soit sur lôapplication de la r®glementation, soit sur la mise en îuvre de techniques 
nouvelles ou sp®cifiques. Cela faisait dôelle le vecteur naturel de proposition de modification 
de la réglementation, légitimée à la fois par la compétence technique de ses membres et par 
son caract¯re formel dôorganisme consultatif de lô®chelon central. 
Au même moment, parait, dans le domaine de la sécurité incendie, un document important à 
analyser, le rapport de lôIGA/IGAS de juin 201445. 
Ce rapport pointe une construction réglementaire cohérente mais difficilement lisible pour un 
non sp®cialiste alors m°me quôil sôadresse ¨ une grande diversit® dôacteurs46. Il souligne 
également une démarche de prévention du risque incendie essentiellement prescriptive, dans 
laquelle les actions de sensibilisation sont rares. 
Ce rapport tire logiquement les conclusions de la mise en sommeil de la CCS en relevant que 
cela « impose de mettre en place de nouvelles modalit®s dôapport dôexpertise et de 
concertation ». 
Il analyse par ailleurs la problématique de la simplification administrative et réglementaire, 
aboutissant ¨ la conclusion quôun changement aussi radical que de passer ¨ une 
« réglementation exclusivement par objectif  » aurait plus un effet déstabilisateur en 
accroissant lôimpr®visibilit® dans ce domaine ainsi quôune augmentation probable des co¾ts47. 
La principale mesure de simplification de la r®glementation que propose ce rapport est dôordre 
« pédagogique », à la fois en introduisant ces normes «  par lôexpos® explicite des objectifs 
poursuivis » et en travaillant sur la présentation de ces textes sous une forme adapté aux 
utilisateurs. 
On le voit ce rapport promeut le cadre formel du droit dur. Il propose même une solution, 
lôexpos® des objectifs, qui avait fait lôobjet de critiques du Conseil dôEtat (car ne relevant pas 
du corps normatif du document bien que figurant dans un document officiel).  

                                                           

effets r®els pr®visibles et ne retenir que les r®glementations dont on sait quôelles produiront durablement les effets conformes à 
lôobjectif de leurs auteurs. 
40 Annonce du Président de la République, en mars 2013, de 170 nouvelles mesures de simplification. 
41 Mais, dans son rapport de 2006, le CE faisait remonter la démarche de simplification administrative à la fin des années 50, avec 
entre autre, la cr®ation du Centre pour lôenregistrement des formulaires administratifs ou CERFA (P.273 du rapport dôactivit® 2006 
du CE) 
42 Circulaire n°5618/SG 
43 Décret n°2014-597 du 7 juin 2014  
44 Un certain nombre dôarticles la mentionnent. Rappelons quôelle avait vocation ¨ permettre la coordination interminist®rielle, à 
apporter un certain nombre dôexpertises techniques, ¨ permettre la concertation entre les acteurs et ¨ ®clairer lôinterpr®tation de 
la réglementation. 
45 Rapport n° 014-047/13-083 bis/01, à rapprocher du rapport du MEDROIT DURE de septembre 2014 n° 009167-01 
46 Sont notamment cités dans le rapport de lôIGA les ma´tres dôouvrage, les ma´tres dôîuvre, les entreprises de b©timents et 
artisans, exploitants et membres non experts des commissions de sécurité. 
47 Les rapporteurs soul¯vent ¨ lôappui de ces conclusions que dôune part aucune cat®gorie dôacteur ne la souhaite, dôautre part 
que les comp®tences manquent aujourdôhui chez les ma´tres dôîuvre pour la mettre en îuvre. 
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Pour autant dans sa IVème partie («  Lôinterpr®tation de la r®glementation »), ce rapport met en 
évidence la capacité de la réglementation actuelle à passer outre la précision des règles à 
travers la facult® de d®rogation pr®vue par lôarticle R123-13 du CCH48. Côest ¨ la fois un point 
de souplesse qui permet dôadapter le r¯glement ¨ la r®alit® des situations (implantation dans 
des bâtiments datant dôavant la r®glementation, difficult®s techniques ou ®conomiques, 
innovation architecturale) mais aussi un ®l®ment fort dôapplication diff®renci®e du droit entre 
les d®partements voire au sein dôun m°me d®partement. 
De m°me lôarticle R123-48 du CCH49 est un autre ®l®ment fort dôam®nagement de la r¯gle de 
droit, donc, ind®pendamment de lôefficacit® en mati¯re de s®curit® incendie, dôins®curit® pour 
lôexploitant. 
Face à ces effets négatifs le rapport propose encore une fois des solutions relevant du droit 
dur50. 

Les fonctions du droit souple comme opportunité pour la 

règlementation incendie  

 
ü au niveau national : les 4 fonctions du droit souple  

 
Le droit souple ®tant d®sormais reconnu par le Conseil dôEtat, le droit souple ayant des amorces 
de mise en îuvre dans le domaine de la s®curit® incendie, comment peut-il y être plus et 
mieux déployé ? 51. 
Le Conseil dôEtat, dans son rapport d®gage quatre fonctions principales pour le droit souple : 

¶ Il peut se substituer au droit dur  lorsque le recours à celui-ci nôest pas 
envisageable, hors le cas du droit international, ce cas de figure étant a priori 
exclu de notre domaine dô®tude. En effet dans lôordre juridique interne, il nôy a 
pas dôimpossibilit® juridique pour les pouvoirs publics dôadopter un texte d¯s 
lors que lôon respecte le principe de l®galit®52 et ainsi la hiérarchie des normes. 

¶ Il peut être un instrument permettant de préparer le droit dur . Face à des 
phénomènes émergents, aux contours encore mal définis, il permet de poser 
un cadre non contraignant qui prépare le recours ultérieur au droit dur. Ces 
phénomènes émergents peuvent relever de la technologie comme de 
lô®volution soci®tale53. Le parallèle peut-être fait en prévention avec 
lô®mergence ou le d®veloppement de nouvelles activit®s comme les 
établissements de « self-stockage è, les salles dôç escape game » et autre 

                                                           

48 R123-13 CCH = certains établissements peuvent, en raison de leur disposition particulière, donner lieu à des prescriptions 
exceptionnelles, soit en aggravation, soit en atténuation ; dans ce dernier cas, des mesures spéciales destinées à compenser les 
atténuations aux règles de sécurité auxquelles il aura été dérogé peuvent être imposées. 
49 Lôarticle R123-48 du CCH précise que les visites ont pour but notamment ç de sugg®rer des am®liorations ou modifications quôil 
y a lieu dôapporter aux dispositions et ¨ lôam®nagement des ®tablissements dans le cadre de la présente règlementation » et « 
dô®tudier dans chaque cas dôesp¯ce les mesures dôadaptation quôil y a lieu dôapporter ®ventuellement aux b©timents existants » 
50 Recommandations n°23 et 24 (respectivement « Récapituler par circulaire  les dates dôeffet dans le temps des 
règlementations successives » et «  Engager une clarification du droit par décret . A défaut et a minima rappeler et préciser 
par circulaire à quelles conditions de fond et de procédure des prescriptions nouvelles peuvent être imposées aux établissements 
existants, hors les cas où un texte le prévoit expressément ») 
51 Mais, dans son rapport de 2006, le CE faisait remonter la démarche de simplification administrative à la fin des années 50, avec 
entre autre, la création du Centre pour lôenregistrement des formulaires administratifs ou CERFA (P.273 du rapport dôactivit® 2006 
du CE) 
52 En revanche on peut tout ¨ fait envisager le recours aux instruments de droit souple entre des acteurs nôayant pas la capacité 
de souscrire un véritable engagement contractuel - contrats de performance conclus entre la direction du budget et dôautres 
directions ; contrats pass®s entre les f®d®rations professionnelles ou les associations de collectivit®s locales et lôEtat (p.86 et 
suivantes du rapport) 
53 On peut prendre pour exemple le développement des smartphones et des applications adossées destinées à collecter et 
communiquer des informations sur les utilisateurs sans que ceux-ci en soient informés, ou bien encore le développement de 
lôusage civil des drones, ou dans un autre registre les rassemblements festifs « spontanés » basés sur les réseaux sociaux. Tous 
ces domaines font lôobjet dôavis, de recommandation ou de charte ; pour les conflits dôint®r°t des experts sanitaires la charte de 
2006 a été reprise dans une loi en 2011 (p.95 du rapport)  
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« escape room è. Pourquoi ne pas chercher ¨ lô®tendre ¨ lôadaptation des 
règlementations existantes ¨ lô®volution de la soci®t®, ainsi du type PS afin de 
suivre les modifications des véhicules (énergie motrice ï batteries électriques, 
hydrogène - mais aussi matériaux constitutifs beaucoup plus fumigènes et 
moteurs beaucoup moins polluants) ? 

¶ Il peut accompagner le droit dur , en contribuant à le faire connaitre 54, à 
lôexpliciter55 ou ¨ am®liorer son application par lôadministration56. Plus 
int®ressant pour notre domaine dô®tude lôaccompagnement du droit dur au sein 
des entreprises, en suscitant des « démarches de conformités è. Il ne sôagit 
plus ici de considérer la norme en elle-même mais les actions que doit 
entreprendre lôentreprise pour garantir en toute circonstance le respect de la 
norme de droit57. Il est possible dôimaginer des guides de bon emploi de 
lôanalyse de risque, de lôing®nierie voire m°me du droit souple lui-même, qui, 
dans le domaine de la prévention, joueraient ce rôle.  
De la même manière, on pourra envisager un « guide des objectifs », sous-
jacents ou pas, qui permettrait dô®tendre ¨ chaque type dôERP, voire de 
b©timent, lôarticle J358 (« principes fondamentaux de sécurité »). Cette solution 
offrirait lôavantage de r®pondre ¨ lôune des suggestions de lôIGA59, sans modifier 
le règlement en tant que tel.  

¶ Enfin il peut offr ir une alternative pérenne  au droit dur. Ce nôest plus le 
droit souple en tant quôauxiliaire du droit dur qui est ici ®voqu® mais le droit 
souple appliqué à des domaines où il se suffit à lui-même60. On peut évoquer 
les codes de bonne pratique médicale, qui permettent dôencadrer la libert® de 
prescription avec lô®volution des connaissances scientifiques dôune part, la 
légitimité des experts-sachant (par rapport au l®gislateur) dôautre part. On peut 
également évoquer les nouvelles technologies, dont internet pour lequel de 
nombreux acteurs préconisent de pérenniser le mode de gestion actuel. 

 
ü une attente forte  des acteurs de la prévention (institutionnels et non institutionnels).  

 
Dans le domaine sp®cifique de la pr®vention des risques dôincendie, la probl®matique de la 
complexit® de la norme est tout aussi pr®sente. Le Conseil dôEtat avait en son temps analys® 

                                                           

54 La circulaire explicative est un instrument de longue date est la circulaire explicative, ¨ laquelle on peut aujourdôhui ajouter les 
différentes chartes qui voient le jour (charte de la personne hospitalisée, charte de la laïcité ï prolongée par le « label Marianne », 
é). 
55 Sur cet aspect le CE fait r®f®rence aux R¯gles p®nitentiaires europ®ennes (RPE) qui visent ¨ garantir lôinfluence des dispositions 
de la convention europ®enne de sauvegarde des droits de lôhomme et des libertés fondamentales dans le droit positif des états 
membres. 
56 Ce sont ici les directives au sens de la jurisprudence Crédit foncier de France qui sont visées. 
57 Cela se fera là aussi par le biais de chartes, codes de conduite ou référentiels, mais aussi audit pour en vérifier la réalité.  
58 Article J3 = Principes fondamentaux de sécurité 

Compte tenu de la spécificité des établissements visés au présent chapitre et des conditions particulières de leur exploitation, 
d'une part, de l'incapacité ou de la difficulté d'une partie du public reçu à pouvoir évacuer ou à être évacué rapidement, 
d'autre part, le niveau de sécurité de l'ensemble de l'établissement pour satisfaire de façon particulière aux dispositions de 
l'article R. 123-4 du code de la construction et de l'habitation repose, notamment au début de l'incendie, sur le transfert 
horizontal de ces personnes vers une zone contiguë suffisamment protégée. 
L'évacuation verticale de ces personnes ne doit en effet être envisagée qu'en cas d'extrême nécessité. 
Pour répondre à cet objectif, les principes suivants sont retenus :  
- renforcement des conditions d'isolement ; 
- large emploi de la détection automatique d'incendie permettant une alarme précoce ;  
- désenfumage des circulations ; 
- sensibilisation et formation du personnel aux tâches de sécurité.  
En outre, l'évacuation verticale reste la règle pour les personnes pouvant se déplacer par leurs propres moyens. 

59 Cf. supra page 17 
60 Cette notion ne remet pas en cause la place centrale du droit dur, il sôagit de le compl®ter. Et dans ces domaines le droit dur  
garde une légitimité à intervenir.  
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ce phénomène61. Confrontés aux différents acteurs du milieu de la conception, de la 
construction et de lôexploitation des ERP et des b©timents en g®n®ral, les sapeurs-pompiers 
pr®ventionnistes comme lôadministration centrale doivent apporter des r®ponses satisfaisant 
lôensemble des param¯tres (formalisme de la cr®ation r®glementaire, attente de réponse 
permettant lô®tude des solutions techniques propos®es aux commissions, souhait de voir pris 
en compte des solutions techniques innovantes ou demande dôune simplification des 
procédures de délivrance des autorisations nécessaires). 

1.2. Le droit souple  : forces et faiblesses  

1.2.1 M®thodologie dô®tude 

Une démarche croisée  

 
Après avoir délimité les contours de notre sujet et en avoir cerné les problématiques principales 
au sein du groupe et par nos premières recherches documentaires, il nous a paru judicieux de 
procéder à quelques entretiens de sondage pour mieux appréhender la perception du droit 
souple dans le domaine de la règlementation incendie par nos collègues en particulier. Ces 
premiers entretiens ont conduit à modeler plus f inement les problématiques et les attentes. 
Si lôauteur de notre sujet et notre directrice de m®moire repr®sentaient d®j¨ deux capteurs 
privilégiés pour conceptualiser les évolutions requises par notre modèle de règlementation 
incendie sous lôangle technique et sous lôangle juridique, cela nôexcluait pas un contact direct 
avec les préventionnistes.  
Celui-ci a ®t® dôune part fructueux de par la diversit® de perception du droit souple mais aussi 
int®ressant au regard de lôappr®hension voire de lôa priori n®gatif ¨ lôendroit du droit souple. 
On peut distinguer deux courants de préventionnistes : les « réformateurs » défenseurs du 
droit souple et les plus « conservateurs », « ancienne école » plus pourfendeurs du droit 
souple. Cela nous a interpellé dans notre démarche dans la nécessité de démystifier le droit 
souple et de proposer un modèle pertinent où le droit souple trouverait sa légitimité 
accompagn® dôune d®marche communicante structur®e et f®d®rative autour de ce concept 
novateur pour la règlementation in cendie. 
De la m°me faon que le droit souple sôenrichit dôune d®marche ç bottom up  », nous avons 
conduit plusieurs entretiens ciblés avec nos homologues et ainsi testé, éprouvé la pertinence 
du questionnaire que nous souhaitions adresser à tous les SDIS. 
Nous avons sciemment orienté vers des questions relativement ouvertes pour ne pas 
ench©sser la r®flexion autour de r®ponses pr® format®es et limiter ¨ onze questions afin dô°tre 
plus incitatifs à la dynamique de questionnaire (Annexe2). 

Mise en relief des r etours questionnaires  

 
39% des SDIS (BMPM et BSPP compris) ont répondu dans les délais. 
Ce taux de réponse est globalement très satisfaisant au regard du délai imparti (environ un 
mois sur une période pré estivale particulièrement chargée pour les services) et compte tenu 
du fait que nous avions besoin des retours pour étayer et orienter nos réflexions. De plus, la 
démarche par questionnaire en ligne reçoit en général un taux de réponse moyen qui oscille 
entre 15 et 30%.  
Les 39% confortent en soi lôint®r°t port® ¨ notre ®tude par les SDIS. 

                                                           

61 Les rapports du Conseil dôEtat ï Sécurité juridique et complexité du droit ï 2006. 
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Des tendances ont donc pu être extraites et de manière générale, les 
services/groupements/divisions prévention de ces départements reconnaissent en priorité, les 
guides de préconisations, les doctrines et les fiches techniques comme relevant du droit souple. 
 
 

 
Question 1 : Quôest-ce que le droit souple pour vous ? 

 
Pour la majorit® des SDIS ayant r®pondu, le recours ¨ lôanalyse de risque et ¨ lôISI sont les 
principaux outils assimilables au droit souple mis en îuvre. 
 

 
Question 2 : le mettez -vous en îuvre ? 

 
Une très large majorité des services interrogés estime que le règlement atteint ses limites en 
raison du décalage entre les projets étudiés et les réponses que le texte peut apporter sans 
devoir étudier une ou plusieurs dérogations. 
 

 
Question 5 : Pensez-vous que la règlementation a atteint ses l imites ? 

 
Enfin, le questionnement sur les attentes vis-à-vis du droit souple fait clairement apparaître 
que les SDIS souhaitent °tre accompagn®s, guid®s, sur les modalit®s de mise en îuvre de ce 
droit tout en ayant besoin dô°tre rassur®s sur le risque juridique encouru par le service. Si cela 
peut para´tre antinomique, ils sont demandeurs dôune r¯gle de port®e nationale fixant les 
contours du droit souple et de conseils afin dôutiliser ce dernier ¨ bon escient. 
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Question 6 : Avez-vous des attentes particulières par rapport au droit souple ? 

1.2.2 Les forces et les faiblesses du droit souple 

De lôint®r°t de la souplesse 

 
Dans le domaine de la prévention incendie, cette souplesse est recherchée principalement par 
les porteurs de projets (architectes, ma´trise dôouvrage) dont certains projets hors-normes 
nécessitent une étude particulière (nouveaux projets, schémas de mise en sécurité, 
changements dôusages au sein dôun ERP, etc.) mais ®galement par le pr®ventionniste lorsque 
celui-ci estime que les outils du droit dur sont inadaptés ou insuffisants et que le recours 
systématique à la dérogation ne peut être accepté. 
Cette souplesse va permettre au porteur de projet de faire des propositions ne respectant pas 
forc®ment et scrupuleusement ce quôimpose la norme. Il devra alors justifier et motiver ses 
propositions afin que lôensemble des crit¯res justifiant les choix propos®s soit compris par tous 
les membres de la commission de sécurité (CS). 
Le préventionniste doit être associé aux études préalables du dossier ®tudi® pour sôimpr®gner 

des difficult®s techniques rencontr®es par le p®titionnaire puis faire ses choix en sôappuyant 
sur les outils mis ¨ sa disposition tels que des notes dôinformation, des directives (lignes 
directrices), des guides de recommandations et de préconisations, des bonnes pratiques, 
lôanalyse de risques, ISI, etc... 
Côest la fonction de substitution au droit dur que lôon retrouve ici. 
 

En contrepartie de cette souplesse quôapporte le droit souple, le risque dôh®t®rog®n®it® dans 
son application est accru. En effet, ce droit nôest pas contraignant m°me sôil oriente et doit 
susciter lôadh®sion de celui qui va le suivre (cf. d®finitions). Un texte peut donc °tre interpr®t® 
diff®remment dôun territoire ¨ un autre, voire dôun pr®ventionniste ¨ un autre, ce qui aurait 
pour effet dôaccro´tre le nombre de doctrines et ainsi perturber aussi bien les porteurs de 
projets et exploitants, que les préventionnistes eux-mêmes.  
Cette souplesse peut ®galement °tre ¨ lôorigine de diff®rences de co¾ts importantes selon les 
orientations prises dôun pr®ventionniste ¨ lôautre, or le choc de simplification et la mise en 
îuvre des fiches dôimpact nous rappellent que lôobjectif de r®duction des co¾ts est un crit¯re 
de plus en plus prégnant. 

Une meilleure réactivité  face aux évolutions technologiques et 

sociétales  

 
Le domaine de la prévention ne peut regarder le monde changer sans évoluer lui-même. De 
plus en plus de projets mettent le préventionniste face à des innovations 
techniques/technologiques quôil ne conna´t ou ne maîtrise pas et pour lesquelles, la 
r®glementation ne pr®voit rien ou peu de choses aujourdôhui.  
Ne possédant pas forcément les connaissances scientifiques et techniques lui permettant de 
formuler un avis et ne trouvant pas toujours de réponses dans  ce que lui offrent les textes 
existants, le pr®ventionniste ®prouve des difficult®s dans lô®tude de son dossier et doit 
®ventuellement sôappuyer sur des analyses compl®mentaires avant de prendre position. 
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Les arrêtés du 22 mars 2004 prévoient la prise en compte dans les ®tudes de lôing®nierie du 
désenfumage et la résistance au feu des matériaux. Ces études, réalisées par des organismes 
reconnus comme étant compétents dans ces domaines, sont pris en référence et complètent 
le règlement. 
Sur ce modèle, le droit souple doit permettre au pr®ventionniste dô®largir la prise en compte 
de ces ing®nieries et de se positionner en dehors de la r¯gle sôil estime que lôanalyse de risques 
qui en d®coule permet dô®mettre un avis favorable au projet. 
Cependant, dans ce cas de figure, la limite entre lôobligation de r®sultat et le raisonnement par 
objectif ¨ atteindre peut para´tre difficile ¨ d®terminer et le mod¯le dôanalyse de risque reste 
à établir. 
Dans dôautres cas, ce sont les ®volutions soci®tales qui sont ¨ lôorigine de questionnements sur 
le référentiel normatif à appliquer, par exemple lorsque la distribution et les usages de certains 
ERP ne correspondent plus vraiment aux activités prévues par le règlement de sécurité. 
Le préventionniste pourrait alors faire appel ¨ des dôoutils relevant parfois du droit souple afin 
de pouvoir statuer sur le projet et formuler un avis. L'objectif est d'éviter de statuer 
d®favorablement par lôabsence dô®l®ments lui permettant par exemple de classer le projet.  
 
Lorsque ces évolutions technologiques vont appara´tre dans des projets identiques et dôun 
d®partement ¨ lôautre, les pr®ventionnistes pourront, d¯s lors quôils en auront connaissance 
sôinspirer des choix pris par leurs pairs afin de formuler leurs avis. Reste ¨ savoir comment  ils 
vont pouvoir avoir acc¯s ¨ lôinformation ? Un bon exemple de ce type de situation pour laquelle 
un document de droit souple a été élaboré est le cahier des charges relatif aux GEMM. 
Côest la fonction dôaccompagnement du droit dur.  
 

Cependant, la réactivit® aux ®volutions pr®cit®es peut °tre source de difficult®s dôappropriation 
par les diff®rents acteurs. Les projets toujours plus innovants vont °tre ¨ lôorigine de la cr®ation 
d'un droit souple que lôensemble des pr®ventionnistes du territoire ne ma´trisera pas 
forcément. Soit parce qu'ils seront les premiers à devoir prendre position sur une 
probl®matique nouvelle, soit car ils nôauront pas eu connaissance de lô®laboration de telle ou 
telle doctrine dans un département déjà confronté à un sujet complex e. 
Cette problématique peut également être observée lorsque des préconisations ou 
recommandations sont produites ¨ lô®chelon central, il faudra un certain temps afin que 
lôensemble des pr®ventionnistes soit correctement et uniform®ment sensibilis® sur ces 
pratiques. 
 
La r®activit® recherch®e par la mise en îuvre du droit souple doit donc sôaccompagner de la 
mise en place dôoutils tout aussi r®actifs et fiables afin que chaque pr®ventionniste puisse en 
bénéficier simplement et rapidement. 

Une alternative à u ne règlementation parfois inadaptée  

 
Au-delà des évolutions techniques et sociétales vues précédemment, le préventionniste doit 
faire face ¨ des projets ou des utilisations dôespaces qui ne correspondent plus ¨ ceux que le 
l®gislateur a connu lors de lô®criture de la réglementation applicable.  
Par exemple, aujourdôhui, certains halls de gares sôapparentent ¨ des centres commerciaux et 
les centres commerciaux sont eux-mêmes de plus en plus vastes et accueillent de plus en plus 
dôactivit®s nouvelles dans leurs mails, en toitures, terrasses, etc. ce qui peut poser des 
probl¯mes en termes dôam®nagements, dôaccessibilit®, de distances ¨ parcourir, dôapproche 
globale du nombre dôissues de secours en raison de probl®matiques li®es ®galement  ¨ la 
sûreté de ces établissements.  
Autre exemple, celui des parcs de stationnement, dont les exploitants cherchent eux aussi à 
diversifier leurs activités en complément du remisage de véhicules et pour lesquels, les textes 
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parus r®cemment sont un bon exemple de la volont® dôapporter une réponse rapide aux 
exploitants lorsque la r¯glementation existante nôenvisage pas les cas de figures propos®s par 
les p®titionnaires. Ce sch®ma est partiellement envisag® par le droit dur par lôarticle R123-20 
du CCH. 
 
Le droit souple peut alors offrir une alternative à une règlementation inadaptée sans se 
retrouver dans des situations de recours systématique à des demandes de dérogations sous 
r®serve de pr®server le niveau de s®curit® de lô®tablissement. 
Côest la fonction dôalternative p®renne au droit dur.  

Une réponse aux attentes des acteurs  

 

Le droit souple, bien quôexistant depuis les ann®es 30 dans certains domaines, fait aujourdôhui 
lôobjet dôune attention particuli¯re car les attentes sont grandes dans le domaine de la 
prévention contre les risques dôincendie et de panique, en particulier pour les porteurs de 
projets. Elles le sont aussi, par le législateur lui-même qui comme évoqué précédemment ne 
souhaite pas créer à nouveau du droit (choc de simplification) mais aussi par les services 
instructeurs qui ont quelquefois du mal ¨ sôy retrouver dans la multitude de textes applicables 
et qui cherchent des orientations concrètes, des guides, des documents techniques conclusifs 
afin dô°tre accompagn®s et ainsi optimiser les ®tudes de projets. 
 

Lôefficience est ®galement une attente de tous. En effet, le temps pass® par lôensemble des 
instructeurs à se questionner sur des projets pour lesquels la réglementation est inadaptée 
mais surtout ¨ trouver avec lôensemble des acteurs de la s®curit® des solutions permettant 
dôatteindre les objectifs g®n®raux fix®s par les textes existants en termes de s®curit® du public, 
des intervenants et de protection des biens et de lôenvironnement, pourrait °tre r®duit de 
manière significative avec le développement du droit souple pour un résultat tout aussi 
probant. 
 
Enfin, une autre attente forte est celle de la réduction des coûts de manière générale, souvent 
justifiée par des évolutions techniques et des bonnes pratiques mais qui peut être perçue 
comme une volonté de contourner la règle à des fins de profits.  
 
Or lorsque le choix est fait de ne pas appliquer la règle et uniquement celle-ci, la question du 
positionnement du juge en cas de recours va se poser. Jusquôen 2016 et les d®cisions 
n° 390023- Numéricable (cf. annexe 4) et n° 3680802-Fairvesta Int GMBH (cf. annexe 5), le 
juge ne consid®rait pas comme pouvant °tre recevables, les recours ¨ lôencontre de d®cisions 
relevant du droit souple. Demain, les acteurs du secours seront utilisateurs de ce droit nouveau 
mais quelle sera la position du juge vis-à-vis des recours ¨ lôencontre de celui-ci ? Dans quels 
délais ? Quels sont les risques pour le p®titionnaire, lôexploitant ? Pour le préventionniste, 
identifié comme le sachant ? Pour les membres de la commission de sécurité ? 

Une plate -forme dôexp®rimentation du droit  

 
Lôabsence de d®cision rendue par la CCS, depuis sa mise en sommeil, rend plus difficile lôacc¯s 
à une réponse rapide, unique et de portée nationale permettant de faire face à certaines 
problématiques rencontr®es dans lôapplication du r¯glement ou dans la r®ponse ¨ donner 
lorsque la commission de sécurité doit se prononcer dans les cas de figure précédemment 
cités. On peut envisager que les écrits relevant du droit souple peuvent être rassemblés afin 
de créer une plate-forme commune dôexp®rimentation du droit.  
On parlera alors de créativité du droit souple dès lors que celui-ci proposera des 
recommandations nouvelles, différentes ou en complément de celles du droit dur et pour 
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lesquelles lôusage sera le seul moyen de mesurer leur efficacité par une analyse a posteriori, 
éventuellement statistique. 
Cette plateforme permettra aux différents utilisateurs de celle -ci, de reprendre des propositions 
à leur compte et ainsi expérimenter avec le droit souple ce qui pourrait devenir la règle par la 
modification du règlement de sécurité. Cette plate-forme permettra de garantir une certaine 
homog®n®it® dans lôutilisation et lôapplication du droit souple, bas®e sur des crit¯res objectifs. 
Côest la fonction de préparation du droit dur.  
 

Un effet indésirable de ce qui peut apparaître comme le laboratoire du droit dans le domaine 
de la pr®vention est le d®veloppement dôun instrument dont on ne ma´trise pas vraiment la 
force ni les effets à long terme. Ce droit souple devra pourtant être maîtrisé et encadré au 
niveau national afin de garantir que lôapplication qui en sera faite soit homog¯ne sur le 
territoire, que le transfert de responsabilité au niveau local ne soit pas de nature à fragiliser 
les relations entre la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises (DGSCGC) 
et les SDIS. 

Une plus grande stabilité apportée au droit dur  

 
Aujourdôhui, les modifications du r¯glement sont souvent g®n®ratrices de normes. En effet, 
chaque article, créé ou modifi® va avoir un effet papillon (impacts sur dôautres articles, normes, 
instructions techniques, etc.) quôil faut mesurer car ces impacts vont g®n®rer ®ventuellement 
des coûts et une instabilité règlementaire qui nécessitent une veille juridique permanente et 
une appropriation parfois difficile et peu réactive pour les acteurs de la sécurité.  
La volonté du législateur, au travers du choc de simplification, est de limiter cette production 
de règles qui elles-m°mes donnent naissance ¨ dôautres normes et ainsi sôautoalimentent. Le 
droit souple, sôil est limit® et encadr®, permet grandement de participer ¨ lôatteinte de cet 
objectif et confère donc une plus grande stabilité à la loi et au règlement.  
 
Mais ce socle risque dô°tre d®stabilis® par lôh®t®rog®n®it® pouvant se d®gager de lôapplication 
qui peut °tre faite de ce droit souple. Seule lôhomog®n®it® et une m®thode reconnue et 
partag®e par tous dans lôapplication du droit souple assureront la pertinence et la 
reconnaissance de ce nouvel outil du préventionniste. 
Lôune des cl®s de cette stabilit® sera de sôassurer que les objectifs fondamentaux du CCH soient 
respectés. 
Qui sera le garant de cette cohérence ? Qui aura la charge du choix de la méthode ? Faut-il 
remettre en service la CCS, ne serait-ce quôune fois par an, le d®cret nôayant pas encore ®t® 
révisé et ce, en complément des travaux du bureau de la prévention et du risque incendie 
(BPRI) ? 
 

1.2.3 Un risque juridique et un risque contentieux accrus 

 
Il est fr®quent dôentendre les membres de commissions de sécurité parler de responsabilité 
juridique pour justifier des réticences face à certaines problématiques rencontrées sans savoir 
r®ellement quels sont les risques encourus dans ce domaine en cas dô®v®nement dramatique. 
Responsabilité administrative ? Responsabilité pénale? Responsabilité civile? 
Quôen est-il pour le droit souple  ? 
D¯s 1991, le Conseil dôEtat pointait ç lôh®t®rog®n®it® de lôappareil normatif du droit dur » et 
évoquait le droit mou. Puis en 2013, le «  droit souple » apparaît à nouveau dans le rapport 
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annuel du Conseil dôEtat qui propose une ®chelle de normativit® allant du ç pur droit souple 
au vrai droit dur  »62. 
Cependant, une question subsiste, quelle va °tre lôapproche du juge vis-à-vis des actes de 
droit souple ? 
 
Jusquôau 21 mars 2016 et les deux d®cisions du Conseil dôEtat (d®cisions nÁ 3680802-Fairvesta 
Int GMBH et n° 390023- Numéricable) sur la recevabilité des recours en annulation contre des 
actes de droit souple ¨ certaines conditions, de tels actes nô®taient jusquôalors pas recevables 
d¯s lors quôils nôont aucun effet juridique63. 
Deux cas de figure sont retenus : 

¶ Lorsquôil sôagit dôavis, de recommandations, de mise gardes et de prises de position 
qui pourraient ensuite justifier des sanctions de la part des autorités ; 

¶ Lorsque lôacte contest® est de nature ¨ produire des effets notables, notamment de 
nature ®conomique, ou lorsquôil a pour objet dôinfluer de mani¯re significative sur les 
comportements des personnes auxquelles il sôadresse. 

 
Le juge administratif va sôint®resser ¨ la recevabilit® dôun recours vis-à-vis dôun acte de droit 
souple car pour quôun acte fasse grief, il doit cr®er des obligations ou des droits, ce que ne fait 
pas le droit souple. Or dans certaines décisions, dont celle de Formindep (CE 27 avril 2011, 
NÁ334396), le Conseil dôEtat a consid®r® que la forme imp®rative utilis®e dans une 
recommandation de bonne pratique pouvant être prise en compte pour apprécier une 
obligation d®ontologique du m®decin constituait une forme dôobligation et pouvait donc faire 
grief. 
Le type de contentieux retenu peut également susciter certaines questions. En effet, ces 
recours peuvent °tre assimil®s ¨ des recours pour exc¯s de pouvoir dont lôissue serait 
lôannulation dôactes, mais peut-on annuler des actes « qui nôont rien d®cid® »64 ? 
Dans les deux d®cisions de 2016, le Conseil dôEtat juge recevable les recours mais les rejette 
tous les deux. 
 
Le juge judiciaire a lui aussi déjà été sollicité sur des recours contre des actes de droit souple, 
notamment dans les domaines de la consommation et du code du travail avec des recours 
contre des contrats-types ou des clauses particulières pouvant être considérés comme 
abusifs65. 
 
La décision de droit souple peut donc faire grief. La décision de droit souple pourrait donc être 
attaquée dans des délais comparables à ceux prévus pour les décisions faisant référence au 
droit dur. La jurisprudence est aujourdôhui la seule r®f®rence en termes de d®lai de recours 
dans ce domaine. 
 
Les d®cisions prises par le Conseil dôEtat et la Cour de cassation sur la recevabilité des recours 
vis-à-vis des actes de droit souple exposent donc la commission de sécurité à ces procédures. 
Doit-on voir dans la production dôactes de droit souple ou de d®cisions faisant r®f®rence ¨ des 
actes de droit souple une plus grande exposition de cette commission face au juge 
quôaujourdôhui sachant que sa responsabilit® est d®j¨ engag®e d¯s lors quôelle produit une 
décision faisant référence au droit dur. Plus encore, la sécurité juridique des destinataires de 
la réglementation incendie risque de ne plus être assurée. 

                                                           

62 Rapport annuel du CE / DALLOZ ï actualités ï Le droit souple : quelle efficacité, quelle légitimité, quelle normativité  ? 
63 www.conseil-etat.fr  
64 Bertrant Seiller/le contrôle du juge administratif sur les actes composant le droit souple / Gazette du Palias, n°22, 14 juin  2016 
65 Ex : code de bonne conduite DASSAULT ï cour de cassation 8 déc 2009, N°08-17.191 

http://www.conseil-etat.fr/
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Par exemple, le pr®ventionniste sôexpose-t-il plus lorsquôil utilise un outil de droit souple, d¯s 
lors que sa d®cision nôaggrave pas le r¯glement et que le niveau de s®curit® de lô®tablissement 
nôest pas diminu®, que lorsquôil accepte une d®rogation avec certaines mesures 
compensatoires ? 
Tout va finalement dépendre de la manière dont les actes de droit souple sont élaborés, mis 
en îuvre et utilis®s.  
Ils ne doivent pas sôopposer aux principes de niveau supérieur (arrêt Barrel de 1954) et en ce 
qui concerne le domaine qui nous int®resse, il sôagira de sôassurer que les articles concern®s 
nôaillent pas ¨ lôencontre du CCH (art R-123.2 à R-123.13). Il faudra pouvoir justifier de la 
compétence des personnes ¨ lôorigine des actes de droit souple et ensuite, pour limiter encore 
ce risque, il faudra sôassurer de la pertinence et de lôhomog®n®it® dans lôapplication de ces 
textes. Nous avons vu que le meilleur moyen semble °tre dôappliquer une rigueur 
méthodologique dans lô®laboration dôoutils de droit souple afin de pouvoir justifier ais®ment 
les choix pris par la commission de sécurité. On entend ici passer du cadre normatif au cadre 
méthodologique. 
Ce droit souple doit également être renforcé par la détermin ation des modalités de contrôle et 
dôencadrement de celui-ci par une entité désignée et reconnue par tous dans le domaine de la 
pr®vention, capable dôassurer une veille jurisprudentielle n®cessaire ¨ la r®activit® et lô®volution 
des bonnes pratiques dans le domaine concerné. 

 
Tableau de synthèse 

 
Opportunités Menaces 

Mise en sommeil de la CCS ? 

Rapports IGA/IGAS 

Choc de simplification 

Création des missions auprès de la DGSCGC 

Cr®ation dôexpertise 

Reconnaissance par le CE de la recevabilité de 
recours à lôencontre dôactes de droit souple 

D®veloppement de lôISI 

Essor de nouvelles approches face aux 
menaces (panique, sureté) 

Mise en sommeil de la CCS ? 

Sécurité à bas coût, 

Lobbies de toute nature 

Immobilisme des acteurs de la sécurité 

Manque de réactivité et donc de crédibilité du 
préventionniste face aux évolutions techniques et 
scientifiques 

Antagonismes entre règles de sûreté et prévention 
contre les risques dôincendie et de panique 

Forces Faiblesses 

Souplesse (variante offerte au porteur du projet / 
au préventionniste)  

Meilleure réactivité face aux évolutions 
technologiques et sociétales 

Alternative à une règlementation quelquefois 
inadaptée 

Réponses aux attentes (législateur et acteurs, 
Interservices...) 

Plus grande stabilité à la loi et au règlement 

Plate-forme dôexp®rimentation du droit (cr®ativit® 
du droit souple) 

Hétérogénéité possible de l'application de la règle 

Rapidit® dô®volution du droit souple g®n®rant un 
d®lai dôappropriation p®nalisant 

Difficultés de formation et d'application au niveau 
national et local 

Fragilisation des relations entre DG et SDIS 
(transfert de responsabilité potentiel) 

Figure 2 : tableau de synthèse : Forces et faiblesses du droit souple  
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2 LA MISE EN íUVRE DU DROIT SOUPLE 

 

2.1  LES INSTRUMENTS  
 

2.1.1 Un droit souple existant « à la façon de monsieur Jourdain » 
 
La contribution de la Commission Centrale de Sécurité au droit 
souple  

 
Force est de constater que, de la m°me mani¯re que le Conseil dôEtat a th®oris® puis reconnu 
à travers sa jurisprudence un droit souple qui existe depuis de nombreuses années maintenant, 
la CCS, ¨ travers ses avis, mettait en îuvre une forme de droit souple. 
Pour autant toutes les communications de la commission centrale ne peuvent être rattachées 
au droit souple. Les avis sur les agréments, ou sur les projets de modification des règlements 
nôen font clairement pas parti, il leur manque le crit¯re ç modification des comportements ». 
En revanche, les positions de principe sur le recours ¨ lôing®nierie66, comme la réponse de 
principe sur les « tunnels pour tapis roulants de ski »67, la « publicité » accordée au guide du 
PN ISI68, aux cahiers des charges des installations photovoltaïques69, des installations de 
charge électrique dans les parcs de stationnement70 ou à la notice de sécurité « type »71 sont 
quelques exemples parmi dôautres pouvant se rattacher au droit souple. On peut en effet y 
retrouver les trois critères («  modification des comportements recherchée », « absence de 
contrainte » et «  formalisme è). Le premier crit¯re doit ici sôentendre au sens o½ ces documents 
visent à modifier les comportements de la communauté de la sécurité incendie, sapeurs-
pompiers pr®ventionnistes mais ®galement bureaux dô®tude ou architectes, lecteurs attentifs 
de ces avis. 
 
En ce sens le dernier exemple illustre parfaitement la définition que le CE a donné du droit 
souple. En publiant cette notice type (troisième critère), sans caractère obligatoire pour les 
acteurs de la prévention (deuxième critère), le ministère, via  la CCS, vise à en généraliser 
lôemploi au sein de ces acteurs (premier crit¯re). 
 
On pourra ici rappeler les besoins dôune plus grande accessibilit® et dôun meilleur affichage de 
ces avis de la CCS, comme soulign® dans le rapport de lôIGA. Cette publicit® étant essentielle 
pour le critère de «  modification des comportements ». 

 
Les missions, un nouvel atout pour notre modèle règlementaire  

 
En 2014, la DGSCGC crée deux missions afin de répondre entre autre, aux recommandations 
IGA/IGAS : la mission PS et la mission M. Ces deux missions ont pour objectifs de proposer au 
minist¯re de lôint®rieur la modification de certains articles et des recommandations visant ¨ 
répondre aux problématiques rencontrées par les acteurs du secours lors des interventions 
dans ces ERP ainsi quôaux demandes pressantes des exploitants de diversifier leurs activit®s 
dans ces établissements. 

                                                           

66 Relevé des avis de la CCS du 7 novembre 2013 ï interrog®e par le LCPP sur la n®cessit® dôavoir au moins 2 personnes au sein 

dôun organisme pour le reconnaitre comp®tent en ing®nierie, la CCS confirma sa position. Il est fort probable que saisi dôun refus 
de reconnaissance se basant sur cette analyse, le juge administratif se serait reconnu comp®tent pour lô®tudier au fond. 
67 Relevé des avis de la CCS du 3 mai 2012 ï une telle position entraine inévitablement son invocation sur les projets futurs.  
68 Relevé des avis de la CCS du 7 novembre 2013 
69 Relevé des avis de la CCS du 7 février 2013 
70 Relevé des avis de la CCS du 2 février 2012 ï A noter que ce cahier des charges a été repris et diffusé par la fédération française 
des entreprises de génie électrique et énergétique. 
71 Relevé des avis de la CCS du 8 mars 2012 
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Les missions, constitu®es dôun noyau dur pilot® par le BPRI et dans lequel sont repr®sent®s les 
acteurs du secours, les exploitants, la direction de lôurbanisme, de lôhabitat et des paysages 
(DUHP), les architectes et le laboratoire central de la préfecture de police (LCPP), ont basé 
leurs travaux sur une ®tude statistique des sinistres afin dô®valuer en premier lieu la 
dangerosité de certains de ces établissements. Ils se sont ensuite rendus dans les différentes 
villes poss®dant des ®tablissements repr®sentatifs afin de sôimpr®gner des particularit®s de ces 
derniers, accompagnés par les préventionnistes des SDIS et des exploitants. 
La FNSPF a, en parallèle, réuni plusieurs représentants des SDIS, de la BSPP et du BMPM afin 
de recueillir les problématiques rencontrées par ces derniers sur le terrain et ainsi leur 
permettre dôexprimer leurs attentes aupr¯s du repr®sentant des services de secours pr®sent 
dans le noyau dur. 
Ce travail a permis, apr¯s ®tude de la r¯glementation applicable, notamment dans dôautres 
pays dôEurope comme lôimpose la fiche dôimpact pr®alable ¨ toute modification du r¯glement, 
de produire des préconisations et recommandations propos®es au minist¯re de lôint®rieur qui 
reste le seul décideur72. 
 

Les guides issus de ces réflexions prévoient des propositions de modification de certains 
articles du r¯glement (droit dur) et des propositions de pr®cisions dôautres articles au travers 
du guide de préconisations (droit souple)  
Pour élaborer ces préconisations, ont été pris en compte la sécurité du public, des intervenants, 
des biens et de lôenvironnement ainsi que les enjeux ®conomiques afin de r®pondre ¨ lôint®r°t 
général.  
La m®thode de production de ces pr®conisations et recommandations propose dôores et déjà 
une m®thodologie de cr®ation dôoutils de droit souple. 
Dôautres textes tels que les guides relatifs aux installations PPV, aux IRVE (rendu caduque par 
le guide de préconisation de la mission PS), la circulaire relative à la sécurité des manèges, le 
cahier des charges relatif ¨ la construction ou la modification des GEEM, guide de lôISI du 
LCPP, etcé compl¯tent les textes assimilables au droit souple. 
Le constat fait par les SDIS interrogés lors de notre étude montre clairement que ces derniers 
ont connaissance de ces missions, de leurs productions, mais nôont aucune id®e de la mani¯re 
de les utiliser ou souhaiteraient °tre guid®s afin dô®viter une mise en cause juridique sachant 
que ces guides ne peuvent °tre r®f®renc®s au titre dôune prescription. 
Lôattente est grande de la part de ces acteurs du secours. 

 
Un risque de panique de plus en plus prégnant   

 
Dans le contexte de menaces actuel, il nôest pas rare de rencontrer des difficult®s de 
cohabitation entre les règles de sécurité et celles relevant de la s¾ret®. Lôexemple des mesures 
prises afin de contrôler les accès dans des centres commerciaux, des salles de spectacles, des 
grands rassemblements et certains établissements scolaires avec le verrouillage de certains 
accès ou issues de secours, la mise en place de barrières pour canaliser le public sur des points 
de contrôle ou visant à empêcher le passage de véhicules et donc des secours, sont les plus 
parlants. En effet, bon nombre de ces mesures créent des cheminements en chicanes pouvant 
être préjudiciables en cas de panique du public. Certaines logiques de sûreté peuvent donc se 
révéler être en opposition totale aux principes de base des règles de prévention. 
Des solutions concert®es entre services permettent cependant dôatteindre les objectifs de 
chacun (exemple des barres anti-panique, fragiles ¨ lôeffraction donc ¨ lôintrusion, remplac®es 
par des boutons moletés) 

                                                           

72 La mission M a d®bouch® sur lôarr°t® du 13 juin 2017 
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Il faut alors trouver des dispositions permettant de faire face très rapidement aux événements 
soci®taux tels que la menace dôattaque terroriste. Ces dispositions, qui souvent prises en 
att®nuation de ce quôimpose le r¯glement, doivent alors sôaccompagner de mesures 
compensatoires matérielles ou organisationnelles éventuelles avec des délais de mise en 
îuvre incompatibles avec ceux n®cessaires pour envisager un changement de règlementation. 
Lôarr°t® du 13 juin 2017 modifiant le type M inscrit dans le droit dur certaines de ces 
dispositions organisationnelles avec la possibilité de mutualiser les PC sécurité et sûreté et par 
dérogation de distraire de leur mission première certains agents SSIAP au profit de « tâches 
concourant ¨ la s®curit® globale de lô®tablissement ». 
 

Le nouveau dispositif de la D®fense Ext®rieure Contre lôIncendie 

(DECI) : un cadre national, une déclinaison locale  

 
En mati¯re de d®fense ext®rieure contre lôincendie, les anciennes r¯gles techniques 
dôimplantation et de dimensionnement des points dôeau reposaient sur une circulaire 
interministérielle du 10 décembre 1951, texte produit au lendemain de la seconde guerre 
mondiale qui avait pour vocation de faciliter la reconstruction des r®seaux dôeau en m°me 
temps que les travaux dô®lectrification. 
Tout comme il était difficile dans le domaine des relations internationales de trouver un support 
consensuel cr®ant lôadh®sion des états, il a été particulièrement délicat de rafraichir ce texte 
en France en pr®servant les ®quilibres et les int®r°ts de lôensemble des acteurs pr®sents autour 
de la table. Ainsi, en 2012, le projet de décret en était à sa quarante -sixième version et le 
d®cret nôest paru dans sa version d®finitive que le 27 f®vrier 2015 accompagn® dôun arr°t® 
interministériel du 15 décembre 2015. 
Cet arr°t® fixe le r®f®rentiel national de la d®fense ext®rieure contre lôincendie, il en d®finit les 
principes de conception et dôorganisation. Il propose un guide m®thodologique pour la 
rédaction des règlements départementaux et des schémas communaux ou intercommunaux 
de la DECI. Dôailleurs cet arr°t® pr®conise la plus grande concertation possible entre les acteurs 
locaux afin dô®laborer un R¯glement d®partemental sp®cifique et adapt® ¨ la typologie des 
ressources en eau territoriales (département urbain ou rural, à culture agraire ou viticole, peu 
ou fortement irrigu® etc é). 
Outre la technicité du sujet dans son approche opérationnelle, ce document a dû également 
intégrer le rôle grandissant des structures intercommunales dotées ou non de pouvoir de police 
spéciale expressément créée, en complément des possibilités de transfert de gestion déjà 
existantes. Le nouveau dispositif règlementaire a réussi à concilier les enjeux opérationnels 
autant que techniques (priorité au critère de potabilité des réseaux par rapport à la fonction 
incendie) et ®conomiques en ouvrant les solutions de Points dôEau Incendie vers des points 
dôeau fixes et pérennes sous forme capacitaires ou sous pression y compris dans les milieux 
naturels en exploitant de la façon la plus judicieuse et la plus durable la ressource en eau. 
Ces nouvelles r¯gles, que chaque d®partement a du d®cliner avant lô®ch®ance du 27 février 
2017 sous la forme dôun arr°t® pr®fectoral, sont d®sormais applicables et int¯grent le domaine 
de la r¯glementation incendie. Lôensemble des moyens de secours d®finis par le r¯glement y 
est étroitement lié.  

2.1.2 Des instruments existants et perfectibles 

Lôanalyse de risque : une pratique plurielle à harmoniser  ? 

 
Avant 2003 et la parution de la circulaire du 23 avril relative aux rapports de vérifications 
techniques et aux visites de sécurité, le terme « analyse de risques » ne figurait pas dans la 
règlementation, or celui -ci était déjà sous- entendu dans le CCH au travers des articles R123-
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13, 21, 48 ou 55 traitant de lôappr®ciation du niveau de s®curit® dôun ®tablissement mais 
®galement dans lôarr°t® du 25 juin 1980 avec les articles GN4, 6 et 10 traitants de lôadaptation 
des r¯gles de s®curit® et des cas particuliers dôadaptation au r¯glement (m®moire PRV3 ï 
analyse de risques). 
Le rapport IGA/IGAS proposait ®galement lôinscription de celle-ci dans le règlement. 
Si certains SDIS (47, BSPP,é) ont fait le choix dôutiliser des m®thodes dôanalyse de risques 
issues du monde de lôindustrie, ce nôest pas le cas de beaucoup dôentre eux. En 2015, lô®tude 
réalisée par le groupe PRV3 « analyse de risque è montrait quôenviron 50% des SDIS, toutes 
catégories confondues, pratiquaient cette analyse et dans 76% des SDIS il nôy avait pas de 
trame d®partementale. Cette situation est de nature ¨ favoriser lôh®t®rog®n®it® tant redout®e 
dans lôapplication du droit souple telle que nous le projetons. 
Lôanalyse de risque est bien un outil du droit souple dans le sens où celle-ci va devenir lôobjet 
de la motivation dôun avis rendu lorsque le droit dur nôapporte pas les r®ponses aux 
probl®matiques rencontr®es lors de lô®tude des projets tels que d®crits dans le 1.1 ou bien 
encore lorsque le niveau de s®curit® dôun ®tablissement conforme doit °tre revu ¨ la hausse 
en raisons dô®volutions soci®tales alors que la non-rétroactivité des textes ne permet pas la 
réactivité nécessaire. 
La d®termination dôun mod¯le unique (guide de pr®conisations par exemple) et dôune 
formation idoine dispens®e ¨ lôensemble des pr®ventionnistes devient alors incontournable.  

Lôing®nierie du feu et lôapproche performantielle, sommes-nous 

prêts  ? 

 

Contrairement au modèle anglo-saxon basé sur une approche performantielle de la prévention 
dont lôing®nierie de la s®curit® incendie est lôun des fondements, le mod¯le prescriptif franais 
a dû attendre les arrêtés du 22 mars 2004 relatifs aux dispositions modifiant et complétant le 
règlement de sécurité contre les risques dôincendie et de panique dans les ®tablissements 
recevant du public (désenfumage) et à la résistance au feu des produits, éléments de 
construction et ouvrages, pour sôouvrir vers celle-ci. 
Cette approche performantielle reste cependant dôune part limit®e ¨ ces deux domaines et 
dôautre part encadr®e par le droit dur en r®f®rence aux deux arr°t®s pr®cit®s. 
Les ing®nierie du feu ou de lô®vacuation restent des domaines de cette sp®cialit® encore 
inexploités dans nos bureaux prévention mais qui, sous réserve de formation des 
pr®ventionnistes, peuvent concourir ¨ enrichir les outils permettant de mettre en îuvre le 
droit souple. 
Un vade-mecum de lôISI applicable ¨ tous permettrait de limiter les disparit®s entre bureaux 
dô®tudes sur le fond des dossiers et ainsi garantir un travail préparatoire aux études de projets 
sur lequel le pr®ventionniste, qui nôest pas forc®ment un ing®nieur capable dôanalyser certaines 
donn®es, serait en mesure de sôappuyer, dans le cadre de la mise en îuvre du droit souple, 
pour rendre son avis. La contribution du préventionniste, y compris en amont du dépôt de PC, 
comme cela se fait dans bon nombre de départements est bénéfique. 
 

Les guides de bonnes pratiques à labelliser  

 
Lô®laboration dôun cadre m®thodologique dans la mise en îuvre du droit souple est n®cessaire 
mais insuffisante au regard des difficultés rencontrées par les préventionnistes pour appliquer 
de manière concrète et homogène les textes de droit dur ou de droit souple.  
La portée de ces guides reste incertaine. Une reconnaissance de ces derniers au niveau 
national ¨ lôinstar des labels donn®s sur certains produits ou savoir-faire, permettrait dôinciter 
les utilisateurs éventuels de ceux-ci dans leurs démarches. 
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Aussi, il faut accompagner cette mise en îuvre par des formations sp®cialis®es adapt®es et 
intégrant de nouvelles méthodes. 
Lôobjectif serait de proposer des lignes directrices inscrites dans le droit dur pour chaque 
doctrine existante ou en développement (photovoltaïque, hydrogène, domotique, s elf 
stockageé) au travers de groupes de travail pouvant sôapparenter aux missions du BPRI et de 
créer en parallèle : 
- un parcours qualifiant pour les préventionnistes avec des modules de formation aux outils 
du droit souple et leur mise en îuvre ainsi que des modules spécialisés notamment en ISI ; 
- des guides de bonnes pratiques permettant aux pr®ventionnistes dôavoir une approche 
homogène sur le territoire suivant les situations rencontrées. 
En résumé il parait souhaitable de réaliser des articles intégrant les principes fondamentaux 
ou objectifs g®n®raux pour chaque activit® ou installation (cf. lôarticle J3) et, dans lôintervalle, 
avoir recours aux instruments de droit souple que sont ces guides. 
Ceci permettrait de donner du sens aux règles actuelles à appliquer (Pourquoi désenfume-t-
on à partir de 300m²  en rez -de-chaussée et 100m² en sous-sol ?). 
 

2.2 LES CONDITIONS  
 

Sôagissant de lô®laboration dôun droit centralement ou territorialement d®clin®, pour ne pas 
souffrir dôune d®gradation des qualit®s attendues du droit en terme de clarté et de sécurité 
juridique, un ensemble de conditions strictes de mise en îuvre se doit dô°tre respect®. 
Une des critiques formul®es ¨ lô®gard du droit souple est de faciliter un contournement des 
institutions démocratiques exerçant le pouvoir règlementaire.  
Pour ces raisons, il nous semble judicieux que lô®tat formalise et d®finisse les contours de 
lôexercice du droit souple tant dans son contenu que dans sa forme. 
 

2.2.1 Le redimensionnement dôune pr®rogative r®galienne :  

La n®cessit® dôun document fondateur du droit souple 

 
Les fonctions r®galiennes, li®es ¨ la souverainet®, fondent lôexistence m°me de lô®tat 

et ne font pas, en principe, lôobjet de d®l®gation. 
La notion de sécurité est au centre des prérogatives régaliennes ; lô®tat se doit de garantir les 
conditions de vie en société. 
Assurer la s®curit® int®rieure et le maintien de lôordre public est lôune des principales fonctions 
régaliennes. A ce titre, la protection contre les risques et donc la règlementati on incendie qui 
a pour objectif dôassurer la s®curit® des personnes est clairement rattach®e ¨ cette fonction. 
Si le rapport du Conseil dôEtat de 2013 marque assur®ment un tournant positif dans lôessor du 
droit souple ¨ lô®chelle nationale, un texte fondateur reconnaissant et autorisant le droit souple 
dans la règlementation incendie aurait un effet désinhibant et catalyserait une nouvelle 
dynamique ¨ lô®volution de notre r¯glementation. 

 
 
Dans la première partie de ce mémoire nous avons pu recenser les difficultés 

rencontr®es jusquô¨ pr®sent aussi bien par le (ou les) minist¯re(s) que par les SDIS. Les 
pr®ventionnistes comme les p®titionnaires sôinterrogent quant ¨ la port®e r¯glementaire de 
guides de pr®conisations, des missions PS, M, des m®thodes dôanalyse de risque localement 
®labor®es, de doctrines sp®cifiques (domaines photovoltaµques, ®oliens,é). De la m°me faon 
comment d®finir les sc®narii types adapt®s et r®alistes de lôIng®nierie de Sécurité Incendie 
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(d®senfumage, d®gagements, r®actions au feu, é) pour les accr®diter en tout lieu du territoire 
national ? 
Les premiers entretiens conduits avec les acteurs de terrain ont clairement fait remonter des 
appréhensions vis-à-vis du droit souple, tout dôabord par le risque juridique accru quôil 
engendre ; les SDIS ont-ils la compétence ? Quelle sera lôappr®ciation du juge quant ¨ lôusage 
de telle ou telle m®thode dôanalyse de risque ou quelle valeur a une doctrine d®partementale ? 
Et ensuite parce que ce droit sôinscrit ¨ lôoppos® du cadre r¯glementaire existant et rassurant 
gravé dans le droit dur historique.  
Ainsi au travers de nos ®changes et de nos lectures, la n®cessit® et lôattente dôun document 
fondateur ®manant de lôadministration centrale se sont peu à peu confirmées. 
Ce document pourrait avoir pour rôle de légitimer les acteurs dans leur recours au droit souple, 
tout en ®dictant les conditions dôemploi et de forme ¨ satisfaire. 
A ce stade et compte tenu de la grande diversité et trans versalité des domaines jouxtant la 
règlementation incendie, une circulaire interministérielle serait de nature à poser les bases 
dôun droit souple l®gitim® et harmonis® a minima. 
Le Conseil dôEtat propose dôailleurs dôinscrire une doctrine coh®rente de recours et dôemploi du 
droit souple dans une circulaire du Premier ministre, se rattachant à la politique de qualité du 
droit. Ce que ne fait pas la circulaire du premier ministre du 26 juillet 2017 relative à la maîtrise 
du flux des textes réglementaires et de leur impact qui accentue la démarche de simplification 
¨ raison dôun texte g®n®r® pour deux supprim®s. 
Par parall®lisme de forme avec la troisi¯me partie du rapport du Conseil dôEtat portant sur la 
« Doctrine de recours et dôemploi du droit souple », dans le prolongement de cette circulaire 
du Premier ministre, pourquoi ne pas envisager un « Guide dô®laboration et dôusage du droit 
souple en matière de règlementation incendie » ? Ce document pourrait avoir le double 
avantage de guider techniquement les préventionnistes et de susciter progressivement 
lôadh®sion au nouvel instrument propos®. 

 

Des spécifications de compétence et de  forme encadrant le droit 

souple  

 
En terme de comp®tence, depuis lô®chelon central jusquôau pr®ventionniste de terrain, une 
grande disparité existe actuellement dans la pratique. 
En premier lieu, dans la production dôoutils de droit souple : guides, recommandations, 
doctrines, notes techniques nous avons pu recenser des sch®mas tr¯s diff®rents dôun 
d®partement ¨ lôautre.  
Le recours ̈  lôautorit® de police pour validation nôest pas syst®matique. Il se fait parfois pour 
certains éléments de doctrines, en particulier dans des domaines technologiques novateurs à 
lôexemple des doctrines relatives au photovoltaµque ou ¨ lô®olien, conjointement élaborées par 
la DDT et le SDIS.  
Les DDSIS ou les chefs de groupement pr®vention peuvent aujourdôhui valider ¨ leurs niveaux 
des guides ou notes techniques de référence.   
Le rapport du Conseil dôEtat ®voque ce besoin de ç Clarifier les règles de compétences et 
dôappliquer des principes de r®daction protecteurs de la s®curit® juridique »73.  

 
Y compris dans lôopportunit® de recours ¨ ces outils, les d®clinaisons locales sont relativement 
variées : il est difficile dôaffiner et dôuniformiser les conditions de recours à des solutions 
d®rogatoires, ¨ lôanalyse de risque ou ¨ lôing®nierie de s®curit® incendie. 
 

                                                           

73 Troisième partie du rapport (§ 3.3.2 p161)  
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Un document fondateur pourrait clarifier les délégations de pouvoir et délégations de 
signatures possibles en la matière pour harmoniser les pratiques ou tout du moins en fixer les 
grandes lignes. 
Si tel nôest pas le cas, lôappr®ciation du juge et la construction jurisprudentielle pourraient aussi 
délimiter les contours  de ces compétences au fil du temps. 
 
Afin dô®viter la ç confusion des genres » réguli¯rement d®cri®e par le Conseil dôEtat ¨ lôendroit 
du droit souple, il convient dôen encadrer rigoureusement les conditions dôemploi. 
Cette exigence se comprend dôautant plus que le droit souple est par nature incitatif et donc 
non contraignant par opposition au droit dur.  
Sur la forme, le Conseil dôEtat a soulign® lôimportance des crit¯res dôidentification du droit 
souple ; la diversit® des instruments mis en îuvre de faon empirique requiert en quelque 
sorte une «charte formelle » comme une charte graphique permet dôidentifier le rattachement 
à une administration. Ces critères permettent en outre de distinguer les instruments du droit 
souple des textes rattachés au non-droit dans lô®chelle de normativit®. 
 
Suivant les milieux professionnels que le droit souple a pu investir, les principaux instruments 
recensés prennent la forme de circulaires, de recommandations, de guides de bonnes 
pratiques, de chartes, de lignes directrices (anciennement « directives »), de protocoles ou de 
doctrines pour lôessentiel. 
 
En compl®ment du crit¯re dôidentification formel, rappelons ici que trois conditions cumulatives 
doivent être satisfaites : lôinstrument doit chercher ¨ modifier le comportement, il doit °tre 
dépourvu de force contraignante et doit par sa structuration (la pr®sentation et lôorganisation 
de son contenu) revêtir une forme juridique.  
 
Sur les crit¯res de comp®tence et de forme, on peut relever que le Conseil dôEtat encourage 
les ministères à davantage utiliser la notion de ligne directrice (ou  directive)74. La haute 
instance oriente encore une fois les pratiques notamment par la proposition 10 («  Clarifier les 
règles de compétence en matière de droit souple ») et par les propositions 11 («  Promouvoir 
lôutilisation par les pouvoirs publics dôune nomenclature stable, permettant de distinguer plus 
aisément les instruments contraignants de ceux qui ne le sont pas ») et 12 («  Lorsquôun m°me 
instrument rassemble des dispositions imp®ratives et dôautres qui nôont quôune valeur de 
recommandation, les distinguer clairement par des règles de présentation ne laissant aucune 
place ¨ lôambiguµt® »)75. 
Cette jurisprudence pr®cise que lôautorit® publique peut se donner ¨ elle-même des 
orientations dans lôexercice de son pouvoir de d®cision. Lôint®r°t majeur de ces lignes 
directrices est de permettre une mise en îuvre, adapt®e aux situations locales dôune 
règlementation, le plus souvent nationale. 
Ces outils pr®sentent le double avantage de concilier des marges de manîuvre ®largies pour 
les administrations et le maintien dôune ®quit® de traitement pour les administr®s. 
 

La n®cessit® dôun ç process type  » traçant le consensus et la 

transparence  

 
Le droit souple nôayant pas de port®e imp®rative, il doit °tre ®labor® par principe dans la 
transparence en associant lôensemble des parties prenantes. Cette démarche participative doit 

                                                           

74 Au sens de la jurisprudence Crédit foncier de France ï voir supra note 29 (cf. annexe 3) 
75 cf. annexe 6 
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donc susciter lôadh®sion des acteurs. Côest de plus dans cette adh®sion que r®side le gage de 
lôeffectivit® dôun droit non contraignant. 

 
Quelques secteurs professionnels ont été précurseurs dans lôutilisation dôinstruments de droit  
souple. 
Ainsi, un utilisateur ou un porteur de projet peut sô®carter des recommandations de bonnes 
pratiques m®dicales ou des normes techniques de lôAFNOR qui d®finissent des standards de 
comportement, mais ne peut complétement les ignorer dans la mesure ou le juge, lui, pourra 
se fonder, entre autres éléments, sur ces standards de comportement pour apprécier leur 
responsabilité. 
Il en est de même en matière de gouvernance des entreprises, le Mouvement Des Entreprises 
de France (MEDEF) et lôAssociation Franaise des Entreprises Priv®es (AFEP) ont ®dict® un 
Code de gouvernement des entreprises cotées. Celui-ci nôa pas de caract¯re obligatoire mais 
cr®e une situation d®licate pour lôentreprise qui ne le respecterait pas vis-à-vis de ses pairs, 
qui eux, sôy conformeraient dans leur grande majorit®. 
Suivant ce m®canisme dôapplication, le Conseil dôEtat  ®voque le droit souple comme ç lôombre 
portée » du droit dur.  
La force et lôefficience des recommandations ®dict®es permettent indirectement dôall®ger le 
droit dur. De fait, la loi devient moins lourde, moins technique et plus stable. Cette évolution 
favorise aussi une meilleure application de la loi (cf. le paragraphe 2 de la première partie).  
Le droit dur et le droit soupl e pourraient ainsi agir en parfaite synergie.  
Cet effet combiné transposé à la règlementation incendie pourrait certainement être  bénéfique 
si les conditions de mises en îuvre du droit souple sont suffisamment formalis®es. 
Il pourrait en résulter la simplification de lô®criture du droit recherch®e ¨ terme par lô®tat. 
 
Cette d®marche dôadh®sion et de transparence organis®e le plus en amont et tout au long des 
projets ®vite les ®cueils dôinterpr®tation et permet aussi de mieux prot®ger juridiquement les 
acteurs et les SDIS en particulier (protection de lô®tablissement public comme des 
préventionnistes eux-mêmes). 
A titre dôillustration, les m®thodes de travail d®taill®es dans le ç Guide de rédaction des 
rapports de pr®vention ¨ lôusage des pr®ventionnistes du SDIS de Seine et Marne » méritent 
toute notre attention.  
Il guide pas à pas les actions du préventionniste et permet par la rigueur rédactionnelle 
pr®conis®e de retracer lôhistorique dôun projet ou dôune d®marche d®rogatoire accompagn®s 
de lôargumentaire technique qui a motivé le choix de cette solution et acté le consensus obtenu 
avec le pétitionnaire. 
Le pr®ventionniste joue alors pleinement son r¹le de conseiller technique, lôensemble des 
comptes rendus de r®unions attestent de lôadh®sion aux solutions trouvées et le passage en 
commissions communales, dôarrondissement ou en sous-commission départementale valide le 
choix technique. Enfin, lôautorit® de police comp®tente peut acter le dispositif retenu. 
 
Les modalités décrites étape par étape dans ce Guide rédactionnel pourrait trouver un intérêt 
renforc® par la mise en îuvre dôun nouveau mod¯le r¯glementaire de s®curit® incendie dans 
lequel le droit souple viendrait compléter le droit dur.  
Lôambition de ce modèle revisité serait que le droit souple contribue à la politique de 
simplification des normes et de la qualit® du droit souhait®e par lô®tat. 
Lô®mulation du droit dur par le droit souple pourrait conduire ¨ la symbiose de nos instruments 
règlementaires.  
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2.2.2 Une approche à globaliser ? 

 
Quel que soit le domaine étudié, il semble judicieux de prévoir dans les périodes de transition 
dôun mod¯le r¯glementaire ¨ un autre les conditions de r®ussite de la mutation mais aussi le 
d®lai dôappropriation de ce nouveau modèle. 
Lôapproche organisationnelle au niveau central comme au niveau local doit faciliter 
lôappropriation et lôusage des nouveaux instruments, ind®pendamment de la rigueur 
méthodologique ci avant évoquée. Il y a probablement intérêt à envis ager de manière globale 
une politique dôaccompagnement du changement de mod¯le r¯glementaire. Ce qui ne nous 
appartient pas et qui rel¯ve de lô®tage d®cisionnel de nos institutions en accord avec lôensemble 
des acteurs et au regard de contraintes calendaires que nous méconnaissons. 
La progressivité qui caractérise le droit souple présente un avantage certain à cette démarche. 
De façon à mieux cerner les besoins et les attentes de nos collègues préventionnistes quant à 
lôemploi du droit souple, nous nous sommes mis ¨ leur place afin dôavoir une vision en contre 
plong®e et dô®mettre des propositions par le fruit de la r®flexion collective suscit®e.  
 

Une condition structurelle : une  charnière interactive renforcée 

entre lô®chelon central et les territoires 

 
Au titre de retour dôexp®rience ®voqu® dans le paragraphe 1 de cette seconde partie et par les 
retours de questionnaires, nous avons pu constater que les missions nôont pas toujours ®t® 
bien comprises dans leur mise en îuvre. Les pr®ventionnistes sôinterrogent sur la portée 
r¯glementaire des guides de pr®conisations qui en ont r®sult®. Dans lôapplication de terrain les 
contours du droit dur et du droit souple demeurent aujourdôhui relativement abstraits. 
Concrètement la porosité parfois évoquée entre le droit dur et le droit souple, induit un certain 
trouble chez les préventionnistes. 

 
Des ®changes avec nos coll¯gues, il est apparu le besoin dôun accompagnement plus fort quant 
¨ lôemploi des nouveaux outils propos®s et par cons®quent la n®cessit® de renforcer la courroie 
de transmission entre la DGSCGC et les SDIS. 
Autant le cadre normatif originel facilite une application autonome de la règlementation, autant 
le cadre méthodologique du droit souple engendre, de fait, une véritable attente des praticiens. 
Côest pourquoi nous avons collectivement poursuivi notre réflexion autour de trois hypothèses : 

 
La premi¯re pourrait °tre de renforcer lô®chelon central par la cr®ation dôun noyau sp®cifique, 
d®di® ¨ lô®laboration, ¨ lôaccompagnement et lôactualisation des instruments de droit souple. 
Celui-ci peut sôenvisager sous la forme dôune cellule permanente ou temporaire. Son 
dimensionnement d®pendrait directement de ses pr®rogatives suivant quôelles soient 
généralistes ou spécialisées. 
Dans lôabsolu, cela pourrait correspondre à une renaissance de la Commission centrale de 
sécurité. Le recours à des experts peut être décliné suivant les domaines abordés. 
Ce qui rejoint lôid®e de la proposition 8 du Conseil dôEtat : «  Conduire les consultations 
nécessaires préalablement ̈  lôadoption de lignes directrices selon les modalit®s appropri®es ¨ 
lôimportance du sujet ». 
Si le retour dôune entit® comparable ¨ la commission centrale de s®curit® est souhait® au moins 
une fois par an par quelques acteurs de la prévention, parmi lesquels beaucoup de 
responsables d®partementaux de pr®vention, cette solution sôinscrirait ¨ contrecourant de la 
volonté gouvernementale qui, depuis 2014, a supprimé un certain nombre de commissions à 
lô®chelle nationale. 
Autre inconvénient à ce dispositif, le flux directionnel est plus souvent marqué dans le sens 
descendant et lôinteraction in®gale. La d®marche de ç bottom up  è utile ¨ la dynamique dôun 
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droit souple vivant, réactif et toujours complémentaire au droit dur ne serait, a priori, pas 
facilitée par un échelon central étoffé. 
Pour des raisons de coûts, cette hypothèse nous parait peu aisée à développer. 

 
Une alternative ¨ ce renforcement centralis® peut se trouver ¨ lô®chelon zonal. 
Dans le prolongement de la mouvance nationale de renforcement des régions, un travail de 
mutualisation au niveau zonal pourrait accompagner la mise en îuvre ascendante et 
descendante dôinstruments de droit souple. 
Cette deuxi¯me hypoth¯se est dôailleurs ®voqu®e par nos coll¯gues stagiaires PRV3 qui ont 
traité le sujet du re mplacement de la commission centrale. 
Ce schéma zonal requiert toutefois des conditions géographiques et un dimensionnement des 
ressources humaines favorables ¨ la mutualisation. Lôanimation dôun r®seau zonal exige aussi 
des règles de pilotage et de participation. 
La question de la l®gitimit® de cet ®chelon peut ®galement se poser, certes, lô®tat a r®cemment 
consacré des régions renforcées mais en matière de sécurité civile, cette strate est sans doute 
prématurée dans le champ administratif tout du moins.  
 
Derni¯re hypoth¯se possible, attribuer ce r¹le de charni¯re interactive ¨ LôEcole Nationale des 
Officiers de Sapeurs-Pompiers (ENSOSP). 
Quoi de plus naturel en effet que de confier un domaine dynamique et novateur à notre école 
nationale ? 
LôENSOSP est ®troitement liée à la DGSCGC, ce qui lui confère en quelque sorte une légitimité 
naturelle. 
Autre atout, lô®cole dispose de ressources diversifi®es (parmi lesquelles un r®seau de 
pr®ventionnistes, tout autant que la qualit® de la relation entretenue avec lôassociation des 
Directeurs et Directeurs Adjoints de SDIS). 
La fonction pivot de lô®cole permet de recueillir avec acuit® et pertinence les probl®matiques 
actualis®es des SDIS comme de lôadministration centrale. 
La ressource des promotions dôofficiers et les liens avec les secteurs privés et universitaires 
offrent des perspectives séduisantes en terme de ressources et de partenariats potentiels. 
Le Portail National des Ressources et des Savoirs (PNRS) représente déjà un judicieux creuset 
dô®tudes et de solutions envisageables. 
 
Cette hypothèse reçoit notre préférence pour assurer le rôle de charnière interactive. 
 

La fonction nodale et matricielle de lôENSOSP 

 
Afin de consolider cette hypothèse de travail, nous allons en détailler certains avantages 
possibles. 
LôENSOSP repr®sente spontan®ment une plateforme dô®change souple et r®active. 
Cependant au regard du r¹le de charni¯re projet® pour la mise en îuvre du droit souple dans 
la règlementation incendie, quelques acteurs institutionnels et associatifs devront être 
spécifiquement associés. 
Parmi ceux-ci, la BSPP et le Bataillon de Marins Pompiers de Marseille (BMPM), acteurs 
historiques b©tisseurs de notre r¯glementation et dôores et d®j¨ investis dans les actuelles 
missions diligentées par la DGSCGC. 
Les acteurs associatifs traditionnels sont aussi incontournables : lôAssociation des Directeurs 
et Directeurs Adjoints de Services dôIncendie et de Secours (ANDSIS), la F®d®ration Nationale 
des Sapeurs-Pompiers de France (FNSPF) mais aussi des Syndicats et Fédérations 
professionnelles depuis toujours sollicités suivant les domaines de la règlementation traités. 
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Depuis 2014, lôENSOSP sôest dot® dôun centre de recherche et dôinnovation : le Centre dôEtudes 
et de Recherches sur la S®curit® Civile (CERISC). Lô®cole m¯ne coordonne ou participe à des 
projets dô®tudes, de recherche, ou dôexp®rimentation innovantes li®s ¨ la formation ou ¨ 
lôam®lioration de pratiques professionnelles. 

Identifier et traiter les besoins des usagers, diffuser et valoriser les travaux, mutualiser  et 
fédérer les outils de formation, tester des innovations grâce à ses infrastructures modernes, 
sont autant dôaxes strat®giques qui permettent ¨ lôENSOSP dôaffirmer progressivement sa 
position de tête de réseau dans ces deux domaines de la recherche et de lôinnovation. 

Lôaccompagnement requis par la mise en îuvre du droit souple pourrait °tre lôoccasion de 
dynamiser lôanimation des ®coles d®partementales en rendant plus effectif le lien entre 
lôENSOSP et ces ®coles, valorisant par ce biais la fonction cardinale de lô®cole nationale. Pour 
am®liorer lôhomog®n®isation des contenus, une labellisation ENSOSP pourrait °tre adoss®e ¨ 
ce schéma. 

Pourquoi ne pas transposer la Méthode Ouverte de Coordination (MOC) utilisée par le Conseil 
européen de Lisbonne76 au rôle pivot de lôENSOSP ? Cette méthode permet de « diffuser les 
meilleures pratiques et dôassurer une plus grande convergence au regard des principaux 
objectifs é ». Associée au support du PNRS, la méthode transposée ferait remonter les bonnes 
pratiques, permettrait de les capitaliser et de développer un meilleur partage des 
connaissances. La proximit® avec les retours dôexp®rience, le creuset RCCI et une base de 
statistiques consolid®es offriraient un atout suppl®mentaire. Le Conseil dôEtat incite une fois 
encore à «Assurer la publication des instruments de droit souple émis par les pouvoirs publics, 
notamment par la voie dôinternet ». 

Une plateforme Prévention pourrait être valorisée par un réseau métier stimulant les 
remontées du terrain et associant tous les acteurs ressources. A ce titre, le r®servoir dôexperts 
de la Fédération semble très précieux en tant que tel, mais aussi en tant que mémoire 
patrimoniale de lô®volution des textes. De m°me que la BSPP et le BMPM ont toujours ®t® 
associés aux contributions ®volutives r¯glementaires diligent®es par lôadministration centrale. 

La vari®t® des repr®sentants pr®sents au sein des instances de gouvernance de lôENSOSP 
pourrait offrir la perspective de cr®ation dôune instance multi-partite collégiale associant 
lôensemble des acteurs et à même de valider les orientations pertinentes par un cercle 
dô®volution vertueux de la mati¯re r¯glementaire, aboutissant peu ou prou ¨ une roue de 
Déming vivante adaptée aux outils de droit souple. 

Le rapport IGA/IGAS de juin 2014 sur la prévention du risque incendie dans les ERP et les IGH 
est riche de propositions. 
Il confirme la n®cessit® de simplifier et dôactualiser la r¯glementation. Il ®carte lôhypoth¯se 
dôun mod¯le r¯glementaire exclusivement par objectifs, qui risquerait de déstabiliser le 
dispositif r¯glementaire actuel, et qui nôest pas souhait® par les acteurs. 
 
Les inspections suggèrent de créer un groupe de travail visant à alléger les textes et les rendre 
plus lisibles et compréhensibles notamment par une introduction syst®matique dôun expos® 
explicite des objectifs poursuivis par les prescriptions du règlement. Le droit souple est 
lôinstrument id®al pour ®viter le reproche dôabsence de port®e normative fait par le conseil 
dôEtat ¨ lôencontre de ces expos®s. 

                                                           

76 Cf. p30 du rapport du CE 
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La réglementation applicable étant issue de quatre codes distincts (CU, Code du travail, CCH 
et CGCT), des travaux de toilettage des textes et de mise en cohérence incomberaient à ce 
groupe de travail. 
 
Ce groupe de travail suggéré pourrait également initier une structure à même de jouer le rôle 
de charnière évoqué et/ou remplacer la commission centrale. 
 
De plus, une instance collégiale représentative pourrait recouvrir une fonction communicante 
int®ressante. Un noyau dur progressivement ®largi favoriserait lôagrégation des acteurs et 
faciliterait la d®mystification puis lôappropriation du droit souple. Le droit souple au service de 
la mise en îuvre du droit souple consisterait de faon imag®e ¨ un d®veloppement spiralaire 
et progressif de celui-ci tel un effet bo ule de neige. 
 
Le récent arrêté du 4 juillet 2017 portant création du label « sécurité civile  française » recevable 
pour des produits pourrait être utilement étendu à un partie des instruments du droit souple 
ci avant ®voqu®s (m®thodes dôanalyse de risque éprouvée ou validée, scénarii types de calcul 
de désenfumage, de dégagements, de réaction et résistance au feu, systèmes sécurisés 
fiabilis®s de t®l®maintenance, é). 
 

Un double partenariat possible avec la sphère universitaire  

 
Les partenaires universitaires disposent de savoirs et de savoir-faire qui pourraient 
judicieusement être mis à profit notamment dans la validation/approbation des méthodes et 
mod¯les de calcul des solutions techniques novatrices. Les universit®s pourraient îuvrer en 
partenariat avec certains bureaux dô®tudes prestataires pour lôing®nierie (d®senfumage, 
d®gagements, r®action, r®sistance au feu, é) afin de mieux d®finir les sc®narii dimensionnants 
par exemple. 
De par lôimpact ®voqu® sur le profil des pr®ventionnistes, un module ç ingénierie de la 
prévention » pourrait être élaboré pour compléter la formation des officiers préventionnistes.  
 

Une approche des coûts globalisée   

 
Il est indispensable à ce stade de se poser la question de la faisabilité, particulièrement de la 
faisabilité économique de ces propositions. Nous ne redévelopperons pas ici les principes de 
rentabilité économique ou de coût du sauvé, principes développés par ailleurs77. Rappelons 
simplement que le co¾t des mesures induites par la r®glementation sur le risque dôincendie est 
une des difficult®s relev®es dans la mission dô®valuation sur la protection contre les risques 
dôincendie dans les ERP et les IGH78. De mani¯re indirecte côest ®galement une pr®occupation 
au plus haut niveau de lôEtat comme en t®moignent les ç 50 mesures destinées à simplifier la 
vie des entreprises »79. Or comment ne pas considérer que ce qui est applicable aux SDIS, à 
savoir mettre en perspective leur coût de fonctionnement par rapport à la valeur de tout ce 
qui est préservé grâce à leur action, ne puisse lô°tre au niveau dôune r®glementation. La mise 
en îuvre de nouvelles solutions, de nouveaux instruments de r®gulation comportementale 

                                                           

77 Voir bibliographie. 
78 Notamment dans le rapport du CGEDD de 2014 qui relève que « les proc®dures dôautorisation et de contr¹le favorisent un 
m®canisme de surench¯re technique dont il faudrait ®valuer le co¾t en termes de d®penses dôinvestissement et de retard de mise 
en service » 
79 Lô®nonc® des propositions du conseil de la simplification rappelle quôelles ont ®t® d®gag®es ç Afin de permettre aux entreprises 
de sôengager sur le long terme (investissements, embauchesé) et de leur donner plus de garantie, de confiance et de visibilité 
sur la réglementation » 
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peut avoir un co¾t suppl®mentaire (formation, diffusion de lôinformation, supports 
pédagogiques), mais elle peut aussi déboucher sur des économies « invisibles », 
imperceptibles au premier abord. Si nous évoquons ici une analyse coût/bénéfice (le principe 
de lôACB ®tant de ne ç réaliser que les décisions dont les bénéfices sont supérieurs aux 
coûts »80) il nôentre pas dans le domaine du pr®sent m®moire de proposer dôutiliser une 
méthode de hiérarchisation visant à exclure la réalisation des mesures permettant la protection 
de la vie du public, mais plutôt de se demander si le recours au droit souple serait moins 
onéreux que lôapplication actuelle du droit dur. A ce stade nous pouvons ®carter le co¾t du 
sauv®, le postulat de cette r®flexion ®tant que lôefficacit® des instruments de droit souple 
permet de remplir un objectif similaire à la réglementation actuelle. Cette a nalyse reposera 
donc sur un aspect directement financier, le coût des solutions envisagées (en estimant que 
des instruments de droit souple seront également des outils performantiels permettant de 
dégager la solution la moins onéreuse à efficacité équivalente), mais également sur un facteur 
temps, la rapidit® de mise en îuvre ou de r®ponse du droit souple aux questions et 
problématiques posées. Encore faut-il modérer cette rapidité, les instruments de droit souple 
(non contraignants rappelons-le) supposant un délai de concertation puis un consensus. 
 
Lôindustriel devra donc comparer les solutions envisageables reposant sur le prescriptif ou sur 
le performantiel. Il devra les confronter sous lôangle financier mais aussi sous lôangle du 
résultat, son outil sera-t-il aussi bien, voire mieux, protégé avec une solution relevant du droit 
souple ? 
Il devra surtout faire valider son choix par son assureur, seule solution lui garantissant le 
remplacement de son outil en cas de perte. En revanche la question de sa responsabilité pénale 
reste en suspens, et le restera tant que la Cour de cassation nôaura pas une attitude similaire 
avec celle du Conseil dôEtat sur ces questions. 
Au final il est clair que les solutions de droit souple devraient surtout permettre de ne pas 
bloquer un projet sur des questions techniques, notamment sur des aspects non encore prévus 
par le règlement de sécurité. En revanche il ne faut pas confondre recours au droit souple et 
approche performantielle. Si cette derni¯re sôaccommode tr¯s bien du premier, le droit souple 
en tant que tel nôest pas synonyme dôobjectif performantiel.   

                                                           

80 Lôanalyse co¾t/b®n®fice de la pr®vention des risques ï Nicolas TREICH ï document dô®tude du LERNA-INRA ï Université de 
Toulouse ï 2005 (p.7 du document) . 
Relevons quôen 1963 d®j¨, une r®flexion similaire ®tait d®velopp®e par monsieur Roisse dans la revue Protection civile et 
industrielle, signe, sôil en fallait un de la permanence des consid®rations ®conomiques. Il ®voquait notamment le point ç où le 
coût marginal est égal aux bénéfices marginaux » tant au sujet des mesures constructives que des mesures de lutte. 
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CONCLUSION  
 

 
Au terme de cette étude, nous pouvons dresser le constat que les exigences sociétales 
contemporaines et les évolutions technologiques imposent une dynamique a priori peu 
compatible avec les modalit®s dô®volution du droit dur actuel ; il faut faire vivre notre modèle 
règlementaire avec une cinétique adaptée à ce rythme imposé. 
Certes, notre r¯glementation peut °tre qualifi®e dôefficace au regard de lôindicateur du faible 
nombre de morts mais elle est devenue trop complexe et partiellement inadaptée vis à vis de 
certains projets. 
Comme lôa soulign® lôinspection IGA/IGAS de 2013, un axe dôam®lioration se trouve aussi dans 
la meilleure transversalité et la cohérence entre les textes, quel que soit leur ministère de 
tutelle. 
Dôautres pays europ®ens ont opt® pour des mod¯les r¯glementaires performantiels par la 
d®finition dôobjectifs s®curitaires ¨ atteindre. Cet exemple est un moyen dôîuvrer ¨ la 
simplification et à la clarification du droit, recherch®es par lô®tat ces derni¯res ann®es. 
Lôefficience de ces solutions sera sans doute mesur®e par les p®titionnaires et les acteurs priv®s 
de la règlementation en amont des projets, voire même par les assureurs qui peuvent imposer 
des règles différentes réputées plus efficaces dans certains pays. Un modèle purement 
performantiel serait culturellement inapproprié à notre pays dans un proche avenir. Ce que 
signalait le rapport IGA IGAS. 
 
Lô®mergence du droit souple se confirmera et se g®n®ralisera probablement ¨ lôinstar de 
lôimpulsion donn®e par le Conseil dôEtat dans son rapport de 2013 et d®j¨ suivie par de 
nombreuses administrations. 
La grande variété de la gamme des instruments de droit souple ne peut que servir la qualité  
et lôefficience de notre mod¯le r¯glementaire pour lôavenir. Les diff®rents degr®s de souplesse 
de ces outils comme leur progressivit® sont autant dôatouts. Ces instruments sont  facilement 
révisables et évolutifs toujours au service du droit dur  ; à la f ois contreforts et parfois ciments 
de lô®difice initial. 
Le droit souple permet la diffusion dôun contenu national et une d®clinaison plus fine adapt®e 
aux contraintes locales. 
Cette forme de droit requiert cependant une rigueur procédurale et une rigueur 
méthodologique nouvelles pour la règlementation incendie. La souplesse du droit commande 
en contrepartie une exigence proc®durale stricte afin de r®ussir la transition dôun cadre 
normatif vers un cadre méthodologique. Le droit dur doit être assoupli et en cas de mise en 
îuvre, le droit souple doit °tre durci. 
En complément de ce changement structurel fort, cette exigence méthodologique nécessite 
aussi une évolution de notre ressource humaine vers un nouveau profil de préventionniste. Ce 
qui induit un cheminement qualifiant, des modules de formation et de maintien des acquis 
d®di®s ainsi quôune adaptation sp®cifique des SDIS. 
Un adossement des profils RCCI aux profils de pr®ventionnistes ne peut quôapporter quôune 
plus- value s®duisante si lôon souhaite peu ¨ peu construire des indicateurs de contrôle et de 
pertinence du droit souple et être en mesure de suivre, voire anticiper les besoins en 
instruments de droit souple au diapason des mutations à venir. 
 
Sôagissant de la responsabilit® des pouvoirs publics et du conseil port® ¨ lôautorit® de police, il 
semble impératif de ne pas externaliser la prévention. La connaissance et la pratique des 
incendies dans le champ opérationnel par le cadre sapeur-pompier a, jusquô¨ pr®sent, ®t® une 
plus-value garante de la qualité de notre règlementation.  
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Si le travail de pr®ventionniste se rapproche plus demain dôun travail dôing®nierie, la question 
nôest peut-être pas qui finance mais qui participe au financement des surcoûts induits ? Une 
mutualisation des coûts et la facturation de la prestation des préventionnistes ne sont-elles 
pas envisageables dans ce cadre ? A lôexemple de la Tunisie o½ le Service National de la 
Protection Civile est un Etablissement Public Industriel et Commercial dans lequel les activités 
de prévention sont payantes. 
Cela requiert de plus une analyse plus globale et plus détaillée incluant tous les acteurs 
bénéficiant du travail de préventionniste effectué par les SDIS : assureurs, mutuelles, 
fédérations, ordres professionnels, etc. 
 
Outre, lô®volution de notre modèle de règlementation incendie et de ses pratiques qui ciblent 
principalement la conception b©timentaire, lôapproche globale de la pr®vention implique 
®galement une approche comportementale impliquant la sensibilisation et lô®ducation de toute 
la chaine des acteurs : des citoyens, des exploitants et des constructeurs. Un essor de la 
prévention grand public serait judicieux, cela signifie nécessairement une évolution culturelle. 
Ce ne sont pas les équipements techniques qui font la sécurité, même sôils y contribuent, mais 
côest bien lôhomme qui doit comprendre les ®volutions en cours et adapter son comportement. 
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